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In t roduct ion  

 

 Ce guide a pour but dôinformer les associations, qui font appel ¨ des volontaires de 

solidarité internationale, des responsabilités qui leur incombent et de les aider, par des 

« Fiches pratiques », à gérer ces volontaires en tenant compte de la réglementation applicable 

et des principes définis par les autorités administratives et judiciaires. 

Le volontariat de solidarit® internationale sôexerce dans le cadre de la Loi n°2005-159 du 23 

février 2005   qui définit la qualit® de volontaire de solidarit® internationale et dôassociation 

agréée. Il fixe également les conditions dôaides apport®es par lôEtat. 

La qualit® dôassociation agréée de volontariat pour la solidarité internationale peut être 

attribuée à toute association de droit français qui, dôune part, participe à la mise en oeuvre 

dôactions de solidarit® internationale dans un pays autre que les Etats membres de lôUnion 

Europ®enne ou parties ¨ lôaccord sur lôEspace Economique Europ®en et dôautre part, fait 

appel au concours d®sint®ress® dôune ou plusieurs personnes physiques li®es ¨ elle par un 

contrat en conformité avec les conditions exigées pour la qualité de volontaire de solidarité 

internationale. 

La qualité de volontaire de solidarité internationale est accordée à toute personne 

physique majeure sans condition de nationalité qui sôengage, par contrat de volontariat de 

solidarité internationale avec une association agr®®e ¨ participer au sein dôune Organisation 

Non Gouvernementale (ONG) à une action de solidarité internationale de développement 

dôurgence humanitaire pour un temps d®termin®, ces volontaires mettent leurs comp®tences 

au service dôune population qui en exprime le besoin .   

Ce guide sôefforce de présenter les caractéristiques du volontariat de solidarité internationale 

et ses conséquences sociales et fiscales par application des dispositions de la Loi du 23 

février 2005. 

Il est vivement recommandé aux associations qui nôont pas la qualit® dôassociation agr®®e de 

se conformer, dans la mesure du possible, aux recommandations de ce guide. 

NB : Le lecteur doit être averti que ce guide ne concerne que le volontariat de droit privé ou de 

solidarité internationale.  

La Loi du 14 mars 2000 relative aux volontariats civils institu®s par lôarticle L.111-2 du code du 

service national ne concerne que les formes de volontariat exerc® sous la tutelle de lôEtat, en 

remplacement du système des C.S.N. Elle ne remet pas en cause lôexistence et le fonctionnement de la 

Loi du 23 février 2005. 
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Les fiches 
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Fiche 4. Les associations non agréées : le portage 

Démarches - Avantages ς Responsabilités.               
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Fiche 6. Le contrat de volontariat de solidarité internationale  
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Fiche 7. La couverture sociale et les assurances 
Règles de droit social - Protection des volontaires de solidarité internationale - Contribution 
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Fiche 11. Information, formation, gestion et suivi des volontaires de 

solidarité internationale 
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Fiche 13. Le rôle du Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes dans le volontariat de solidarité 

internationale 
Aides financières - Modalités de contrôle. 

Fiche 14. France-Volontaires 

Fiche  15. Le FONJEP
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La L oi  du 23 févr ier 2005 re lat ive  

au cont rat  de vo lontaria t  de 

so l idar i té  in ternat ionale  

 

1 .  L e  t e x t e  e n  v i g u e u r  a v a n t  2 0 0 5 
 

 Jusquôen 1986, aucun texte ne traitait du volontariat. C'est le problème de la 

protection sociale qui a montré la nécessité d'élaborer un texte en la matière.  

 Le premier texte fut le décret du 15 mars 1986 relatif aux associations de 

volontariat et aux volontaires pour le développement qui régissait la matière. Il définissait 

la qualité de volontaire pour le développement, mais ne traitait pas de la prise en charge de 

ces volontaires. 

 Un nouveau projet a été lancé en 1990 pour combler ces lacunes. Il fut discuté au 

sein dôune commission mixte, la Commission Coop®ration D®veloppement, qui réunissait des 

représentants du CLONG-Volontariat, de la Coordination dôAgen et des minist¯res 

concernés. Le texte fut alors adopté et publié en 1995. Ce décret constituait une avancée de 

part la cr®ation dôun statut r®glementaire du volontaire et du fait de son approche  

globale du volontaire et de lôassociation.  

Cependant ce décret comportait des limites, la Loi du 23 février 2005 est donc 

intervenue. Elle constitue aujourdôhui le texte de r®f®rence en la mati¯re. 
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2. La Loi n°2005-159 du 23 février 2005   

 

 La L oi du 23 février 2005 : une nécessité 

 

La Loi intervient pour combler les lacunes du décret de 1995. En effet, comme lôa expliqu® le 

S®nat lors de lô®laboration de la Loi du 23 février 2005,  le volontariat, organisé dans le cadre 

du décret de 1995, se heurtait à deux types de difficultés. 

 D'une part, il reposait sur un cadre fragile. Certaines dispositions du décret devaient 

relever du domaine législatif et d'autres étaient insuffisamment précises pour déterminer 

l'étendue exacte des droits et obligations de l'association et du volontaire. Des contentieux 

étaient possibles. De plus, il manquait à cette formule intermédiaire entre le salariat et le 

bénévolat une base juridique suffisamment solide pour garantir sa pérennité. 

 D'autre part, le décret ne couvrant que les missions de plus d'un an, un nombre 

significatif de volontaires échappait à toute réglementation et à toute garantie. 

 

Un statut législatif applicable à tous les volontaires, quelle que soit la durée de leur 

mission, était donc nécessaire pour consolider les actions actuelles et encourager leur 

développement. 

 

 Les grandes lignes de la Loi du 23 février 2005 

 

- Le contrat de volontariat de solidarité internationale  

¶ Il dure 2 ans maximum. Et lôensemble des contrats de volontariat de solidarit® 

internationale ne peut excéder  6 ans dans une vie. 

¶ Le volontaire de solidarité internationale peut se rendre dans tous pays hors Union 

Europ®enne ou parties ¨ lôaccord sur lôEspace Economique Europ®en. 
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¶ Le volontaire de solidarité internationale doit avoir la majorité légale, sans condition 

de nationalité. 

-Les aides financières de lôEtat 

¶ Il octroie une contribution financière ¨ lôassociation agr®®e  pour la formation  et  

la gestion des volontaires de solidarité internationale. 

¶ Il accorde au volontaire de solidarité internationale sous certaines conditions des 

aides au retour (indemnité de r®insertion et prime dôinsertion professionnelle) 

-Les garanties de lôassociation agr®®e au volontaire de solidarit® internationale 

¶ Lôassociation agr®®e prend en charge les frais de voyage, ainsi que la nourriture  et le 

logement sur place d¯s lors que lôindemnité est inférieure à 100 euros. Si 

lôindemnit® est sup®rieure à ce montant le paiement de ces frais est à la discrétion 

de lôassociation agr®®e. 

¶ Elle a une obligation de formation , de suivi/accompagnement et dôaccompagnement 

au retour du volontaire de solidarité internationale. 

¶ Elle verse au volontaire de solidarité internationale une indemnité sur place (non 

soumise ¨ lôimp¹t) dont le barème est fixé par arrêté ministériel. 

¶ Elle assure la couverture des risques maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, 

accident du travail et maladie professionnelle. 

¶ Le volontaire b®n®ficie dôun régime de congés payés, soit 2 jours non chômés par mois 

de mission, dès lors que la mission dure au moins 6 mois. 

Lôagr®ment de lôassociation est donné par le Ministèr e des Affaires Etrangères et 

Européennes après avis de la Commission du Volontariat de Solidarité Internationale. 
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La L oi du 23 février 2005 crée la Commission du Volontariat de Solidarité Internationale 

composée de manière paritaire (représentants des associations agréées et des pouvoirs publics). 

 

NB : lôengagement pour une mission de volontariat de solidarit® internationale dôau moins 

1an constitue un motif légitime de démission. D¯s lors, lôint®ress® pourra percevoir 

lôassurance ch¹mage ¨ son retour. 

 
3. Les textes réglementaires 
 

¶ Décret du 27 mai 2005 relatif au contrat de volontariat de solidarité internationale 

¶ Arrêté du 1
er
 décembre 2005 portant nomination à la Commission de Volontariat de 

Solidarité Internationale 

¶ Arrêté du 21 décembre 2005 sur le montant des aides de lôEtat aux volontaires de 

solidarité internationale et sur le montant maximum et minimum des indemnités versées 

par les associations aux volontaires de solidarité internationale. 

4. Les conventions Etat/associations 
 

 Lôapplication de la Loi du 23 f®vrier 2005 fait lôobjet de conventions ®tablies entre le 

Ministère des Affaires Etrangères et Européennes et chacune des organisations de volontariat
*
. 

                                                 
*
 voir dans Annexe 3 la Convention type de volontariat entre le MAEE et lôassociation. 
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La Commiss ion du Volontar ia t  de 

Sol idar i té  In ternat ionale  

Les attributions et l'organisation de la Commission du Volontariat de Solidarité 

Internationale sont prévues par la Loi du 23 février 2005. Elle est composée à la fois de 

représentants des pouvoirs publics et des associations agréées. 

 

1. Attributions  

 

Elle est saisie par le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes pour avis 

consultatif, sur les questions relatives : 

 -à la fixation  du montant maximum et minimum de lôindemnit® versée au 

volontaire de solidarité internationale. (Article 7 Loi 23.02.05) 

 -à lôagr®ment des associations. (Article 9 Loi 23.02.05) 

 -au volontaire de solidarité internationale (Article 5 du Décret du 27.05.05) 

Elle peut ®galement ®mettre des vîux ¨ la demande de lôun de ses membres sur une question 

relative ¨ la mise en îuvre de la Loi du 23 février 2005. 

 

2. Composition  

 

a. Les pouvoirs publics 

Les 6 représentants des administrations présentes à la Commission du Volontariat de 

Solidarité Internationale sont : 

-deux représentants du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes (mission relation avec 

la société civile), 

-un représentant du Minist¯re de lôint®rieur, 

-un représentant du Ministère de la protection sociale, 
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-un représentant du Ministère du Travail des Relations sociales et de la Solidarité, 

-un représentant du Ministère chargé de la vie associative 

-un représentant du Haut commissariat à la jeunesse 

 

 b. Les associations agréées

Les 6 représentants titulaires des associations présents à la Commission du Volontariat de 

Solidarité Internationale sont : 

-Médecins du Monde 

-FIDESCO 

-EMDH 

-Service de Coopération au Développement 

-Guilde européenne du Raid 

-Délégation Catholique pour la Coopération 

 

Les 6 représentants suppléants des associations présents à la Commission du Volontariat de 

Solidarité Internationale sont : 

-Action contre la Faim 

-Handicap International 

-Défap 

-ATD Quart Monde 

-SIPAR 

-PlaNet Finance 
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Lôagr®ment des associations 

 Lôagr®ment des associations de volontariat de solidarit® internationale est reconnu par 

le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes après avis de la Commission de 

Volontariat de Solidarité Internationale instituée par la Loi du 23 février 2005.  

 

1. Les conditions de lôagr®ment 

 

¶ Pour obtenir lôagr®ment : 

- Lôassociation doit justifier dôune activit® de minimum 3 ans ¨ lô®tranger,  

- Son budget doit être ®quilibr® et sain sur les 3 derni¯res ann®es dôexercice, 

- Elle doit percevoir des ressources dôorigine priv®e sup®rieures ¨ 15% de son budget 

annuel au cours des 3 dernières années dôexercice, 

- Elle doit garantir lôaccomplissement dôune mission dôint®r°t g®n®ral  ¨ lô®tranger. 

 

¶ Les caract®ristiques de lôagr®ment : 

- Il est donné pour 4 ans maximum et est renouvelable, 

- Il peut °tre retir® lorsque lôassociation cesse de remplir les conditions pr®cit®es. 

 

2. La proc®dure dôagr®ment et les obligations de lôassociation 

agréée envers le volontaire de solidarité internationale 
 

Toute association qui souhaite être agréée et bénéficier des dispositions de la Loi du 23 février 

2005 doit entreprendre la procédure suivante :  

- Elle doit demander un dossier dôinformation au Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes (Mission pour la Société civile : Bureau du Volontariat), 

- Un premier examen du dossier est opéré par le Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes, 
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- Si le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes estime cette première demande 

recevable, lôassociation candidate re­oit un dossier de candidature. 

 

Le dossier type de candidature ¨ lôagr®ment est composé de 5 fiches : 

1) Fiche de lôidentit® de lôassociation 

Lôassociation doit joindre dans cette fiche,  ses statuts et un extrait du Journal Officiel, la liste à 

jour des membres de son Conseil dôAdministration et de son bureau et un exemplaire de la 

charte ou du projet associatif. 

2) Questionnaire sur lôemploi des volontaires 

Il porte sur lôexp®rience de lôassociation en mati¯re de volontariat, sur les conditions dôemploi 

des volontaires de solidarité internationale, sur leur profil, sur leur formation avant le départ, 

sur leur suivi et leur encadrement pendant la mission, leur appui à la réinsertion au retour, sur 

la politique g®n®rale dôemploi et sur les missions, projets et programmes de lôassociation. 

3) Fiche projet 

Elle est composée du cadre et de la description du projet et de la présentation détaillée du 

partenaire local. 

4) Fiche poste 

Elle est constituée par le détail du poste du volontaire, la fonction exercée par ce dernier, son 

niveau de responsabilité, les spécialités et les expériences requises pour ce poste, le début et la 

fin du poste, et le montant de lôindemnit® mensuelle et des primes perçues par le volontaire. 

5) Fiche situation financière 

Lôassociation doit joindre son budget pr®visionnel pour lôexercice en cours, la liste des 

subventions publiques françaises ou européennes obtenues durant les trois années précédentes, 

les bilans financiers et comptes annuels des deux années précédentes  qui font apparaître 

clairement la part des ressources privées et le bilan financier et comptes annuels provisoires 

pour lôann®e suivante avec lôapparition des ressources priv®es. (Annexe 3) 

-Ce dossier est ̈ compl®ter par lôassociation et ¨ renvoyer, 
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-La demande dôagr®ment fait alors lôobjet dôun d®bat en Commission de 

Volontariat de Solidarité Internationale, 

-La décision finale dôagr®ment revient au Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes. 

La dur®e moyenne dôinstruction des dossiers est de 3 ¨ 4 mois. 

 

3. Les crit¯res de lôagr®ment 

 

 Dans le dossier de candidature, lôassociation doit faire appara´tre les points suivants 

que la Commission du Volontariat de Solidarité Internationale étudie tout particulièrement. 

a. Les conditions de recrutement des volontaires de solidarité 

internationale 

-Les méthodes de sélection et de recrutement des volontaires de solidarité internationale, 

-La formation avant le départ, (préparation technique, informations pertinentes sur 

lôaccomplissement de la mission et sensibilisation interculturelle.) 

-Les contrats signés avec les volontaires de solidarité internationale, 

-Le niveau et la justification des indemnités, 

-La définition des postes, 

-Les moyens de gestion et de suivi des volontaires de solidarité internationale pendant la 

mission, 

-Lôappui pr®vu au retour des volontaires de solidarité internationale. 

b. La situation financière de lôassociation 

Dôapr¯s le dossier dôagr®ment, les documents comptables à joindre au dossier sont: 
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-le budget pr®visionnel pour lôexercice en cours, faisant apparaître les effectifs des 

personnels salariés et le niveau de rémunération, signé par le Président ; 

-la liste des subventions publiques, françaises ou européennes, obtenues chacune des trois 

années précédentes (origine précise
1
, montant, objet, date de réception des fonds, date de 

compte-rendu dôemploi des fonds) ; 

-les bilans financiers et comptes annuels approuv®s par lôAssembl®e g®n®rale et certifi®s par 

un commissaire aux comptes pour les deux années précédentes faisant apparaître clairement la 

part des ressources privées
2
 ; 

-le bilan financier et les comptes annuels provisoires pour lôann®e précédente faisant 

apparaître clairement la part des ressources privées. 

 

4. Avantages consentis aux associations agréées 

 

 Lôagr®ment dôune association donne lieu ¨ lô®tablissement dôune convention 

Etat/association pour une durée de quatre ans renouvelable. Elle prévoit les obligations de 

lôassociation agr®®e ainsi que le soutien de lôEtat. 

 

Les avantages sont : 

> Pour lôassociation agr®®e :  

-Le versement dôun forfait en contribution aux dépenses de protection sociale, de gestion de 

formation  et dôappui au retour des volontaires de solidarité internationale (voir fiche n ° 7). 

> Pour les volontaires de solidarité internationale :  

-Une formation  préalable à leur affectation, 

                                                 
1
 Indiquer le(s) service(s) compétent(s)  sôil  sôagit du Minist¯re des affaires ®trang¯res et 

européennes 
2
 Lôarticle 6 du D®cret 2005-600 du 27 mai 2005 pris pour lôapplication de la Loi nÁ 2005-159 du 23 février 2005 

pr®voit que lôagr®ment est d®livr® ¨ lôassociation qui ç présente un budget en équilibre et une situation financière 

saine sur les trois derniers exercices budg®taires ; dispose de ressources dôorigine priv®e sup®rieures ¨ 15 % de 

son budget annuel au cours des trois derniers exercices budg®taires [é] ». 
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-Une indemnité de subsistance et des avantages en nature susceptibles de leur assurer des 

conditions d'installation et de vie décentes compte tenu des situations locales, 

-La prise en charge des frais de voyage et de rapatriement, 

-Une assurance en responsabilité civile, 

-Une couverture sociale pour eux-mêmes et leurs ayants droit présents sur le lieu de 

mission, 

-Un soutien financier pour leur réinsertion en fin de mission (voir détails fiches n°7 et n°9), 

-Un soutien social et professionnel en fin de mission, 

-Une possibilit® de Validation des Acquis dôExp®rience.  

 

5.  Renouvellement de lôagr®ment 
 

 La demande de renouvellement de lôagr®ment au titre du volontariat de solidarité 

internationale doit être adressée au Ministère des Affaires Etrangères et Européennes et 

doit comprendre les 5 fiches précitées en plus de la suivante : 

 

-Fiche situation des volontaires de solidarité internationale : 

Elle comprend un exemplaire dôun contrat type pass® par lôassociation agr®®e et le volontaire 

de solidarit® internationale, un exemplaire dôune convention type (le cas ®ch®ant, pass®e par 

lôassociation agr®®e avec un partenaire local) et des exemples significatifs de fiches de 

définitions de poste déjà établis. 
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Les associat ions non agréées :      

Le  por tage 

 Le portage est une pratique reconnue et encouragée par le Ministère des Affaires 

Etrangères et Européennes qui lôinscrit dans sa politique de valorisation et de d®veloppement 

du volontariat.
*
 

Il est admis à titre exceptionnel que les associations non agréées puissent faire porter 

leur(s) volontaire(s) par une association agréée.  

 Le Minist¯re des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes estime quôune association port®e 

qui réalise au moins 20 départs par an doit °tre capable dôassurer directement la formation, 

le suivi et la réinsertion de ses volontaires. Il veillera à ce que ces associations soient 

encourag®es ¨ demander lôagr®ment.
*
 

 Dôune fa­on g®n®rale, les associations non agréées auront intérêt, dans la mesure du 

possible, à se conformer aux exigences faites aux associations agréées par la Convention de 

volontariat de solidarité internationale  2010/2013. 

 

1. Démarches à suivre 
 

 Pour les associations non agréées qui souhaitent envoyer des volontaires de solidarité 

internationale en mission sur leurs projets dans le cadre de la Loi du 23 février 2005, il est 

possible de faire appel à la pratique du portage. 

 A titre exceptionnel une collectivité territoriale qui demande un volontaire de solidarité 

internationale peut être assimilée à un organisme porté. 

                                                 
*
 Convention de volontariat type entre le Minist¯re des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes et lôassociation 
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 Un volontaire de solidarité internationale est « porté » lorsquôil part en mission avec 

une association française non agréée par le Ministère des Affaires Etrangères et 

Europ®ennes, mais quôil est pris en charge par une association agréée. 

 

Cette prise en charge peut varier dôune association ¨ lôautre : il revient aux deux parties de 

décider des compétences de chacune vis-à-vis du volontaire de solidarité internationale. 

Il est essentiel que les deux associations sôentendent sur leurs perceptions des actions de 

d®veloppement ou dôhumanitaire dôurgence et quôelles partagent les m°mes exigences de 

qualité en matière de volontariat de solidarité internationale. 

 

Les deux associations doivent se conformer aux dispositions prévues par la Loi du 23 

février 2005 et par le décret du 27 mai 2005.
*
 

Les associations portées doivent présenter les garanties minimales suivantes : 

-Justifier dôun minimum de deux ann®es dôactivit®s, 

-Présenter un budget en équilibre sur les deux  dernières années, 

-Disposer de ressources dôorigine priv®e sup®rieures ¨ 15% du budget annuel, 

-Présenter les garanties n®cessaires ¨ lôaccomplissement dôune mission dôint®r°t g®n®ral ¨ 

lô®tranger. 

Elles doivent sôentendre sur la r®partition des charges financi¯res. 

Lorsquôune association agr®®e accepte de porter un volontaire de solidarité internationale 

dôune association non agr®®e, les deux structures doivent obligatoirement établir deux 

documents : 

 

 

                                                 
*
 Convention de volontariat type entre le Minist¯re des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes et lôassociation 
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¶ Une convention de portage qui précise : 

- La répartition des responsabilités de chacune en matière de sélection, de formation avant le 

d®part, de suivi sur le terrain, dôappui ¨ la r®insertion sociale et professionnelle et la 

répartition des responsabilités en cas de rupture anticipée du contrat de volontariat de 

solidarité internationale. 

- La répartition des charges administratives et financières.  

 

NB : la Loi interdit de reverser les subventions perçues. 

La répartition des charges financières liées au volontaire de solidarité internationale revient 

donc à déterminer les charges de chacune des associations en dehors des aides prévues par le 

D®cret du 27 mai 2005 et per­ues par lôassociation agr®®e pour le volontaire port®. 

 

¶ Un contrat de volontariat signé par le volontaire de solidarité internationale et les 

deux associations. 

2. Avantages 

 Le portage permet à la fois de favoriser le partage dôexp®rience entre associations de 

solidarité internationale, et de permettre à des structures pratiquant le volontariat à petite 

échelle de bénéficier du savoir faire des associations agréées en matière de volontariat de 

solidarité internationale dans la perspective dôun agr®ment futur. 

 En particulier, le portage permet aux petites associations de bénéficier des 

compétences et de lôexp®rience dôune autre association pour le recrutement et la 

formation de leurs volontaires. Ainsi il est fréquent que les associations agréées apportent 

leur appui aux autres associations en matière de sélection, de formation, de gestion et de 

suivi sur le terrain des volontaires de solidarit® internationale, ainsi quôun soutien ¨ leur 

retour. 
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Enfin, lôassociation port®e b®n®ficie des subventions de lôEtat pour la couverture sociale 

de ses volontaires de solidarité internationale. 

 

3. Les responsabilités 
 

 Lôassociation agr®®e qui décide de porter un volontaire de solidarité internationale 

engage sa responsabilité vis-à-vis du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes 

pour chaque volontaire de solidarité internationale envoyé. 

Elle est responsable vis-à-vis des pouvoirs publics de la cohérence entre la mission et le poste 

agréé et elle doit assurer un suivi global des volontaires de solidarité internationale « portés » 

sur le terrain. 

 

 Le volontaire de solidarité internationale « porté » demeure cependant 

responsable hi®rarchiquement devant lôassociation port®e qui peut °tre donneur dôordre, 

mais la responsabilit® in fine est celle de lôassociation agr®®e. 

 

Ainsi lôassociation agr®®e et lôassociation port®e doivent collaborer à lôencadrement du 

volontaire de solidarité internationale pendant la mission.  
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Le congé de so l idar i té  

in ternat ionale  

1. Principes du congé de solidarité internationale 

 Le congé de solidarité internationale a pour objet de permettre à un salarié de 

participer à une mission dôentraide ¨ lô®tranger. 

 La Loi du 5 février 1995 modifié par la Loi du 21 janvier 2008 permet à des salariés 

ayant au minimum 12 mois dôanciennet® (consécutifs ou non), de participer à une mission 

de solidarit® ¨ lô®tranger pour une durée maximale de six mois aupr¯s dôune association 

humanitaire ou dôune organisation internationale dont la France est membre (la liste est fixée 

par lôArrêté du 16 juillet 1996).  

  

2. Modalités
1
 

 
 La demande du salarié doit comprendre la date de départ en congé, la durée de 

lôabsence envisag®e et le nom de lôassociation ou de lôorganisation internationale pour 

laquelle la mission sera effectuée.  

 Elle doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 

l'employeur ou remise en main propre contre décharge au moins un mois avant le début 

de la mission, sauf urgence, auquel cas ñ le salarié peut solliciter un cong® dôune dur®e 

maximale de six semaines, sous préavis de 48 heures ò. 

 

3. R®ponses de lôemployeur 

                                                 
1
Code du travail : articles L3142-32 à L3142-40 

Code du travail : articles D3142-14 à D3142-16 

Arrêté du 16 juillet 1996 fixant la liste des associations de solidarité internationale bénéficiaires des dispositions 

relatives au congé de solidarité internationale.  
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 Le congé peut °tre refus® par lôemployeur, sôil estime quôil aura des conséquences 

pr®judiciables ¨ la production et ¨ la bonne marche de lôentreprise. 

Son refus doit être motivé et notifié au salarié par lettre recommandée avec accusé de 

réception dans un délai de 15 jours après réception de la demande ; à défaut de réponse 

dans ce d®lai, lôaccord de lôemployeur est r®put® acquis. 

 

Le refus de lôemployeur peut être contest® devant le Conseil des Prudôhommes par le 

demandeur dans un délai de 15 jours après la réception du refus.  

 

Lorsque le congé a été demandé en urgence, 48 heures ¨ lôavance, lôemployeur doit faire 

connaître sa réponse dans un délai de 24 heures ; il nôest alors pas tenu de motiver son 

refus et son silence ne vaut pas accord. 

 

Lôemployeur peut refuser le congé si le nombre de salariés bénéficiant déjà de ce congé 

atteint les proportions suivantes :  

Nombre de salariés employés par 

établissement  

Nombre de salarié(s) bénéficiaire(s) 

du Congé de Solidarité 

Internationale  

< 50 1 

De 50 à 99 2 

De 100 à 199 3 

De 200 à 499 4 

De 500 à 999 5 

De 1000 à 1999 6 

A partir de 2000 
1 bénéficiaire de plus par tranche 

supplémentaire de 1000 salariés 

(Source : site internet : vosdroits.service-public.fr) 

LôArrêté du 16 juillet 1996 fixe la liste des 141 associations de solidarité internationale 

bénéficiaires de ces dispositions. 
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4. Statut pendant le congé  
 
 Pendant le congé, le contrat de travail est suspendu et le salari® nôest pas r®mun®r®. 

La durée du congé est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des 

avantages li®s ¨ lôanciennet®. 

La dur®e du cong® de solidarit® ne peut °tre, sauf dôun commun accord, imput®e sur celle du 

congé annuel. 

 

5. Retour de congé 
 

 A son retour  de congé, le salarié doit retrouver son précédent emploi ou un emploi 

similaire assorti dôune r®mun®ration au moins ®quivalente. 

Le salari® remet ¨ son employeur une attestation de lôassociation ou de lôorganisation 

constatant lôaccomplissement de la mission. 

 

NB : Pour toutes informations, le salari® doit sôadresser ¨ la direction des ressources humaines 

de son entreprise ou au service « info service » du Ministère en charge du travail ou à la 

direction d®partementale du travail, de lôemploi et de la formation professionnelle.  

 
 
6. Recommandations 
 

 La Loi ne prévoit pas le statut de la personne qui part en mission. Il revient donc à 

lôassociation dôenvoi de choisir son statut : salari®, volontaire ou b®n®vole.  

 Toutefois, il est conseillé aux associations qui choisissent le statut de volontaire de se 

conformer aux recommandations générales de ce guide. 

 

7. Le congé sabbatique 
 

Il permet un départ de 6 à 11 mois.  
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Il est ouvert aux salariés ayant un minimum de 36 mois dôanciennet® consécutifs ou non et 

de 6 ans dôactivit® professionnelle sans avoir bénéficié, au cours des 6 années précédentes, 

dans lôentreprise, dôun cong® sabbatique, dôun cong® pour cr®ation dôentreprise ou dôun 

cong® de formation dôau moins 6 mois. 

 

A lôissue de son cong® sabbatique, le salari® doit retrouver son précédent emploi ou un 

emploi similaire assorti dôune r®mun®ration au moins équivalente. Il nôacquiert ni 

ancienneté, ni droit aux congés payés pendant son absence.  

À noter que, sauf accord express de son employeur, le salarié ne peut invoquer aucun droit à 

°tre r®employ® avant lôexpiration du cong®. 

 

Sauf dispositions conventionnelles plus favorables, la r®mun®ration du salari® nôest pas 

maintenue pendant ce congé. Le salarié peut toutefois utiliser les droits acquis sur son compte 

épargne temps pour « financer » son congé sabbatique.  

 

-La procédure : 

 

Le départ en cong® fait lôobjet dôune demande du salari® et dôune r®ponse de lôemployeur 

respectant des exigences de forme et de d®lais. Lôemployeur peut d®cider de reporter ou refuser 

le congé dans certaines situations. 
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Le cont ra t  de vo lontar ia t  de 

so l idar i té  in t ernat ionale 

 Au vu des dispositions de la Loi n° 2005-159 du 23 février 2005 et du Décret du 27 mai 

2005, il est recommandé aux associations de rédiger leurs documents contractuels 

conformément aux dispositions qui suivent. Ces conseils sont donnés à titre indicatif et ne 

revêtent pas un caractère obligatoire. 

1. Généralités : Contrat de travail 

 Les éléments qui suivent permettent de souligner la différence fondamentale entre 

volontariat et salariat. Les recommandations faites aux associations dans ce document pour la 

rédaction des contrats de volontariat de solidarité internationale sont conformes aux 

dispositions de la Loi n° 2005-159 du 23 f®vrier 2005  et ont pour but dôéviter une 

requalification par les tribunaux des contrats de volontariat de solidarité internationale 

en contrats de travail. 

 Les caractéristiques du contrat de travail 

Le contrat de travail est un contrat par lequel un salarié met sa force de travail physique ou 

intellectuelle ¨ la disposition dôun employeur pour une t©che ¨ accomplir ou une fonction à 

remplir en un lieu d®termin®, avec pour contrepartie le versement dôun salaire dont le montant 

est fix® ¨ lôavance. 

La jurisprudence définit le contrat de travail par trois éléments : 

> Lôex®cution dôun travail, 

 

> La reconnaissance dôun lien de subordination, 

Dans la jurisprudence actuelle, le lien de subordination apparaît comme le critère déterminant 

du contrat de travail. 
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Le lien de subordination propre au contrat de travail ñest caract®ris® par lôex®cution dôun 

travail sous l'autorité dôun employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des 

directives, dôen contr¹ler lôex®cution et de sanctionner les manquements de son 

subordonné. Le travail au sein dôun service organis® peut constituer un indice du lien de 

subordination lorsque lôemployeur d®termine unilat®ralement les conditions dôex®cution du 

travailò. 

 

> Lôexistence dôune r®mun®ration. 

 

2. La rédaction du contrat de volontariat de solidarité 

internationale 

 

Un modèle de contrat est joint en annexe. 

a. Vocabulaire 

Il est conseillé d'éviter certains termes propres au salariat : 

-contrat de travail, 

-emploi, employeur,  

-ancienneté, 

-congés payés, 

-treizième mois, 

-p®riode dôessai ou p®riode probatoire,  

-obligation de résultat, prime de résultat, 

-licenciement,  

-salarié, 

-directives, instruction, 

-incompétence professionnelle, 

-faute lourde. 

 

Il faut avoir ¨ lôesprit, quôexclure explicitement du contrat la r®f®rence au droit du 

travail est certes important, mais nôest pas suffisant. Les juridictions sôattachent ¨ 

examiner la réalité dôex®cution du contrat. 
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b. conditions du contrat de volontariat de solidarité internationale : 

-les conditions de fond : 

Selon les articles 1 et 2 de la Loi du 23 février 2005 : 

Le contrat écrit est conclu entre une association de droit français agréée par le Ministère 

des Affaires Etrangères et Européennes et une personne majeure sans condition de 

nationalité.  

Le volontaire ne peut accomplir sa mission dans lôEtat dont il est le ressortissant ou le r®sident 

régulier
4
.  

Il régit une collaboration désintéressée.  

Il ne relève pas du droit du travail.  

Sa durée est limitée dans  le temps, le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes 

précise que le contrat doit contenir des dates précises de début et de fin.  

Il est exclusif de toute autre activité professionnelle.  

Ce contrat a pour objet la r®alisation dôune mission dôint®r°t g®n®ral ¨ lô®tranger (hors 

pays de lôUnion ou parties ¨ lôaccord sur lôEspace Economique Europ®en) dans le domaine 

de la coop®ration et du d®veloppement et de lôaction humanitaire. 

La responsabilit® financi¯re de lôenvoi du volontaire est assum®e par lôassociation agr®®e. Le 

volontaire peut sôassocier, sôil le souhaite ¨ la recherche de fonds. Cependant, la signature dôun 

                                                 
4
La résidence est établie en fonction de la domiciliation fiscale. Une personne est considérée comme ayant son 

domicile fiscal en France lorsqu'elle se trouve dans l'un des quatre cas suivants :  

> La personne a son foyer en France (lieu où la personne ou sa famille habite normalement) ; 

> La personne a son lieu de séjour principal en France (il suffit qu'une personne ait séjourné en France plus de 183 

jours au cours d'une même année pour être considérée comme ayant son lieu de séjour principal en France au titre 

de l'année en cause) ; 

> La personne exerce une activit® professionnelle en France, salari®e ou non, ¨ moins quôelle ne justifie que cette 

activité y est exercée à titre accessoire ; 

> La personne a en France le centre de ses intérêts économiques. 
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contrat de volontariat de solidarité internationale ne peut pas r®sulter dôune obligation pour le 

volontaire de collecter des fonds que ce soit au b®n®fice de sa mission ou de lôassociation 

agréée ou le cas échéant portée.  

En référence aux articles 225-1 à 225-4 du Code pénal relatifs aux discriminations prohibées 

et aux sanctions encourues, il est rappelé que toute forme de discrimination lors du recrutement 

est passible de sanctions civiles et pénales.  

-Les conditions de forme : 

Conformément au Titre III du D écret du 27 mai 2005, le contrat de volontariat de solidarité 

internationale doit indiquer : 

« 1° L'identité des parties et leur domicile ;  

2° La référence au projet associatif défini par les statuts ou éventuellement par la charte de 

l'association ;  

3° Le contenu de la mission du volontaire, son lieu d'affectation et, le cas échéant, ses 

partenaires locaux ;  

4° La durée de la mission et les conditions de rupture anticipée du contrat ;  

5° L'identité et le lieu de résidence des ayants droit au sens de l'article 5 de la même loi, 

présents sur le lieu de mission, ainsi que la nature de leur lien avec le volontaire ;  

6° Le régime de sécurité sociale et les assurances prévues à l'article 5 de la même loi dont le 

volontaire et ses ayants droit bénéficient ;  

7° Le montant et les modalités de versement de l'indemnité prévue à l'article 7 de la même loi 

;  

8° Les modalités de prise en charge des frais de voyage aller et retour du volontaire et de ses 

ayants droit ;  

9° Les modalités de l'appui apporté par l'association pour l'exercice d'une activité 

professionnelle par le volontaire à l'échéance du contrat. » 
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Devront être annexés au contrat de volontariat de solidarité internationale les informations 

relatives aux conditions de séjour, à son retour, et les textes législatifs et réglementaires  

relatifs au volontariat de solidarité internationale. 

 > Accord, contrat ou convention ? 

La terminologie dôusage en la mati¯re est  lôemploi du terme "contrat", utilis® dans la loi elle-

même. 

 c. Dates des contrats de volontariat de solidarité internationale : 
 

Une fois le contrat signé, les dates inscrites dans celui-ci ne peuvent en aucun cas être 

modifiées
5
. 

Ainsi :  

-si le volontaire termine sa mission de façon anticipée, quelle quôen soit la raison, il sôagit 

dôun ç retour anticipé » ;  

-si le volontaire prolonge la durée de sa mission, au-delà de la date initialement prévue, 

quelle quôen soit la dur®e, il sôagit dôun nouveau contrat cons®cutif au pr®c®dent (on parle aussi 

de « prolongation de contrat è ou dô « avenant au contrat ») ;  

-si le volontaire signe deux contrats successifs avec une interruption entre ces derniers, 

(m°me dôun 1 jour), il ne sôagit plus de contrats cons®cutifs. D¯s lors, il faudra faire un 

nouveau contrat ;  

-si un volontaire change de pays dôaffectation, ou de projet, ou de fonction, ou de structure 

dôaccueil en cours de contrat, sans modifier les dates de ce dernier, il faut mettre ¨ jour le 

contrat initial par le biais dôun avenant.  

La date de début de mission figurant sur le contrat correspond au premier jour où le 

volontaire prend ses fonctions. Il  peut sôagir du premier jour de la formation au d®part  sôil ne 

sô®coule pas plus dôun mois entre la signature du contrat et le d®part en mission du volontaire. 

                                                 
5
Source du texte : Dossier des « statistiques relatives aux volontaires de solidarit® internationale pour lôann®e 

2008 » élaboré par le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes. 
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Il est possible de faire figurer plusieurs missions dans un même contrat, il est cependant 

pr®f®rable quôil ne sô®coule pas plus dôun mois entre la fin dôune mission et le d®but de la 

suivante. 

d. Conditions dôexercice de la mission 

 > Charte de lôassociation 

Il est conseillé aux associations dô®laborer une charte, ¨ porter ¨ la connaissance des 

volontaires afin de donner une réalité à leur adhésion à la vie associative et de renforcer 

lôappartenance aux id®aux d®fendus par lôassociation. Cette charte d®crit le plus souvent :  

- la vocation, la philosophie de lôassociation et ses r¯gles ®thiques, 

- lôhistoire de lôassociation, 

- les r¯gles dôorganisation des missions. 

 > Adh®sion du volontaire ¨ lôassociation 

Lôadh®sion du volontaire ¨ lôassociation est une autre manière de renforcer le lien entre le 

projet personnel du volontaire et celui de lôassociation. En effet, si le volontaire est membre 

de lôassociation, il devra ainsi agir conform®ment ¨ lôint®r°t collectif de lôassociation et suivre 

les recommandations énoncées dans la charte à laquelle il adhère.  

Chaque  association est cependant libre de sa politique dôadh®sion sur cette question. 

 

e. Modification du contrat initial 

Toute modification dôun contrat de volontariat de solidarité internationale, postérieure à la 

date de signature initiale, doit °tre mentionn®e par le biais dôun avenant à ce dernier. Il 

reprend les termes de lôarticle du contrat devant °tre modifi® et ®nonce clairement les 

modifications qui y sont apportées.  

Il doit être signé par toutes les parties concernées. 
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2. La rupture du contrat de volontariat  

 a. Les cas de rupture 

Le contrat de volontariat peut être valablement rompu :  

- pour manquement aux obligations contractuelles, 

- pour force majeure. 

  > Le manquement aux obligations contractuelles 

Le contrat valablement conclu fait la loi des parties. Dès lors, il est conseillé aux associations 

de définir très précisément, dans le contrat, les obligations de chacune des parties. Si elles 

décident de résilier le contrat, elles doivent, lors de la notification de cette décision, expliquer 

les manquements qui la justifient. Par exemple, une association peut invoquer le non respect 

des règles relatives au projet associatif et ses conséquences sur le bon fonctionnement de la 

mission. 

 

Rappel : Les associations doivent ®viter lôutilisation du terme de ç faute grave » ou 

« lourde ». Ces expressions utilisées par le droit du travail, sont susceptibles de servir de 

justification pour une requalification en contrat de travail. La lettre de résiliation (lettre avec 

accus® de r®ception ou mail avec accus® dôouverture) est une pi¯ce tr¯s importante qui sera 

vers®e au dossier si un contentieux na´t entre le volontaire et lôassociation. Elle doit donc °tre 

rédigée avec soin et attention. 

 > La rupture pour force majeure: 

La force majeure est constituée par un ®v®nement dôorigine externe, imprévisible et 

irrésistible, qui met le d®biteur dans lôimpossibilit® absolue dôex®cuter ses obligations. Sa 

d®finition nôest pas pr®vue par un texte pr®cis. La notion a ®t® d®gag®e par la jurisprudence et 

connaît des interprétations au cas par cas. 

Les cas de force majeure sont généralement relatifs à : 
- la sant® du volontaire (pr®sentation dôun certificat m®dical obligatoire), 

- la situation politique dans le pays de mission, 
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- lô®tat de catastrophe naturelle d®clar® dans le pays de mission, 

- la fin prématurée du projet si elle nôest pas du fait de lôONG agr®®e. 

Au cas par cas, dôautres situations peuvent °tre prises en compte, les probl¯mes dôobtention de 

visas par exemple. 

On pourra pr®voir dans le contrat de volontariat que si lôune des deux parties nôest pas en 

mesure dôex®cuter ses obligations, du fait dôun cas de force majeure, lôautre partie devra être 

informée de ce fait dans un certain délai (par exemple 3 jours) et les obligations des deux 

parties seront suspendues, pendant la période de ce fait mais pour une certaine durée maximale 

(par exemple 1 mois), sans que le contrat soit résilié. 

Apr¯s lôexpiration de ce d®lai, chacune des parties peut, en cas de prolongation de la force 

majeure, résilier le contrat unilatéralement, sans compensation pécuniaire. 

b. Les tribunaux compétents et la loi applicable 

Il est important dôinclure dans le contrat quôen cas de litige, côest la Loi française qui sera 

applicable et que seuls les tribunaux fran­ais, en lôoccurrence le Tribunal dôInstance ou de 

Grande Instance du lieu du si¯ge de lôassociation et non le Conseil de Prudôhommes, seront 

compétents. 

c. Le remboursement des aides ¨ lôEtat en cas de rupture anticip®e du 

contrat de volontariat de solidarité internationale  

 

En cas de rupture anticipée du contrat de volontariat de solidarité internationale, 

lôassociation a la charge dôapporter la preuve dôun manquement aux obligations 

contractuelles ou de lôimpossibilit® absolue dôaccomplir la mission pour cause de force 

majeure. Le cas échéant, un examen au cas par cas déterminera si la responsabilité de la 

rupture est ¨ imputer ¨ lôassociation, et si elle doit rembourser les contributions financières 

de lôEtat pr®vues au Titre IV du D écret du 29 mai 2005. 
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La couver ture  soc ia le  et  les  

assurances des vo lonta i res 

1. Les règles de droit social 

 a. Pour les salariés 

En droit social, les notions de d®tachement et dôexpatriation correspondent ¨ deux types de 

protection sociale entre lesquels lôemployeur et le salari® peuvent choisir.  

 

Pour les missions de courte durée, le détachement demeure la solution la plus facile à gérer 

puisque le salarié reste affilié au régime général de la Sécurité sociale française. 

 

En adoptant le statut dôexpatri® le salarié sort du régime général de la Sécurité sociale 

française et a le choix entre :  

-une affiliation au r®gime du pays dôexpatriation 

-une affiliation volontaire ¨ la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger (CFE) qui g¯re de 

manière autonome les assurances maladie-maternité-invalidité, accidents du travail et 

maladies professionnelles.  

Lôexpatriation est conseill®e d¯s que le s®jour ¨ lô®tranger d®passe 3 mois.  

 b. Pour les volontaires de solidarité internationale 
 
Le d®tachement ®tant la prolongation ¨ lô®tranger dôun contrat de travail d®j¨ existant, seules 

les r¯gles de lôexpatriation sont applicables au volontariat de solidarité internationale. 

 
2. La protection des volontaires de solidarité internationale 

 

 Lôaffiliation dôun volontaire de solidarit® internationale à la Caisse des Français à 

lôEtranger sôeffectue en deux ®tapes. Tout dôabord il y a une inscription sur lôextranet du 
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FONJEP, et ensuite lôassociation envoie le bulletin et les pi¯ces justificatives au FONJEP pour 

finaliser lôinscription du volontaire de solidarit® internationale.  

Lôassociation ne g¯re en direct, avec la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger, que les volontaires de 

solidarité internationale non éligibles aux aides (ex hors décret).  

 

En application de la Loi du 23 février 2005 (article 5), lôassociation sôengage ¨ prendre en 

charge lôaffiliation des volontaires de solidarité internationale à la Caisse des Français à 

lô®tranger pour la couverture minimum suivante :  

¶ maladie,  

¶ maternité,  

¶ invalidit®, avec lôoption incapacit®-capital décès,  

¶ accident du travail et maladie professionnelle, avec option voyage dôexpatriation et 
vieillesse.  

Lôassociation sôengage ®galement ¨ prendre pour les volontaires de solidarité internationale et 

leurs ayants droit présents sur le lieu de mission une assurance responsabilité civile, une 

assurance rapatriement sanitaire, une assurance santé complémentaire. Les ayants droit 

b®n®ficient dôautre part dôune couverture prestations en nature pour maladie, maternit®, et 

invalidité.  

 

Lôayant droit  sôentend de la personne vivant maritalement (ou mari®e) avec le ou la volontaire 

de solidarité internationale et étant à sa charge effective, totale et permanente. Peu importe son 

pays de résidence. La notion de vie mariale avérée et de personne à charge doit être attestée, 

contr¹lable et v®rifiable, une attestation sign®e de qualit® dôayant droit est donc indispensable
6
.  

Les enfants sont reconnus comme ayants droit jusquô¨ 20 ans (la Caisse des Français à 

lôEtranger les consid®rant toujours comme scolarisés). 

 

                                                 
6
 Voir Annexe 4 



GUIDE DU VOLONTARIAT DE SOLIDARITE INTERNATIONALE  

FICHE 7  

 34 

Lôassociation agr®®e sôengage ¨ assurer une couverture sociale pour la totalité de son 

personnel expatrié. Celle-ci comprend au minimum
7
.  

-la couverture des risques maladies, maternité et invalidité ;  

-une assurance maladie complémentaire ;  

-une assurance responsabilité civile   

-et une assurance pour le rapatriement sanitaire.  

 

Lôassociation agréée devra veiller ¨ faire respecter ces dispositions par les associations quôelle 

porte. 

 

Pour affilier un volontaire de solidarit® internationale, lôassociation doit :  

-compléter le formulaire extranet du FONJEP,  

-et joindre une pi¯ce dôidentit® ou lôextrait dôacte de naissance si le volontaire de solidarit® 

internationale nôa pas de numéro de sécurité sociale. Lôabsence de cette pi¯ce emp°che la 

validation des cotisations retraite qui doivent donc être annulées à radiation. 

3. La contribution de lôEtat aux associations agréées 

 En vertu de lôarticle 12 du Décret du 27 mai 2005, l'Etat contribue forfaitairement, 

par lôinterm®diaire du FONJEP (Fonds de Coop®ration de la Jeunesse et de lôEducation 

Populaire) pour chaque volontaire de solidarité internationale à la couverture sociale. Sa 

contribution est plafonnée à 272,00 euros par mois et par volontaire de solidarité 

internationale (article 3 de lôArrêté du 21 décembre 2005). 

Cette contribution est accord®e d¯s lors que lôint®ress® a perdu ses droits ¨ une protection 

sociale et quôil est affili® ¨ la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger. 

 

                                                 
7
 Voir dans lôannexe 3 la Convention type de volontariat 
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4. Les diff®rents organismes dôassurance 

 a.  La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger 

La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger est lôorganisme de S®curit® sociale des fran­ais de 

lô®tranger.  

Elle offre comme principal avantage de garantir la continuité avec le régime de la Sécurité 

sociale.  

Elle couvre, comme cette dernière, les trois principaux risques :  

-maladie-maternité-invalidité,  

-accidents du travail et maladies professionnelles  

-vieillesse.  

 

Si lôassociation adh¯re aux trois assurances, le volontaire de solidarit® internationale b®n®ficie : 

-de la prise en charge imm®diate des prestations de lôassurance maladie sans d®lai de carence, 

-de la validation de trimestres,  

-de la prise en compte des ann®es pass®es ¨ lô®tranger pour le calcul de la retraite, 

-et dôun droit permanent ¨ lôassurance maladie pour lui-même ou pour ses ayants droit en cas 

dôinvalidit® ou dôaccident de travail grave.  

 

La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger prend en charge :  

-Les personnes qui ont la nationalité française, 

-Les ressortissants d'un Etat membre de l'Union Européenne (sous certaines conditions),  

-Les étrangers d'autres origines, hors de leur propre pays.  
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Il faut noter que le nombre d'étrangers ne doit pas dépasser 10% de l'effectif des expatriés 

adh®rant ¨ la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger
8
. Au delà de ce pourcentage, l'affiliation à la 

Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger n'est pas possible et il faut sôadresser ¨  un autre organisme.  

 b. Les régimes privés 

Lôassociation peut ®galement d®cider dôassurer le volontaire de solidarit® internationale au 

premier euro aupr¯s dôun assureur priv®. Il sôagit ici de confier ¨ une soci®t® dôassurance 

spécialisée le soin de concevoir une couverture sociale correspondant à ses besoins, sans 

tenir compte des pratiques assurantielles pratiqu®es en France. Lôint®r°t des assurances au 

premier euro est leur simplicité. 

5. Les types dôassurances
9
 

 a. Assurance maladie-maternité-invalidité-décès  

 > Les prestations de la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger 

¶ Prestations en nature : les soins re­us ¨ lô®tranger sont pris en charge sur la base des frais 

r®els dans la limite des tarifs fran­ais de remboursement (sauf pour lôhospitalisation). 

¶ Prestations en espèces : une indemnité journalière peut être versée moyennant une 

cotisation supplémentaire.  

 > Questions 

¶ La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger prend-elle en charge les frais médicaux liés à la 

prévention des maladies et assimilées (médicaments, vaccins) ? 

                                                 
8
 Une modification prochaine va élargir très sensiblement la possibilité de faire adhérer des 

étrangers. 
9
 Source : site de la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger. 
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La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger peut rembourser les d®penses de pr®vention (vaccins 

et médicaments antipaludéens) prescrites par un médecin et non remboursables par le 

régime obligatoire, si elles sont engagées au cours des trois mois qui précèdent la date 

d'adhésion. Celle-ci est, en règle générale, fixée au premier jour du mois suivant la 

r®ception de la demande. (Voir annexe vaccins Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger).  

 

¶ Hospitalisation à l'étranger : possibilité du tiers payant ? 

En cas d'hospitalisation à l'étranger, les volontaires de solidarité internationale doivent 

faire l'avance des frais sauf s'ils sont hospitalisés dans un des établissements de soins avec 

lesquels la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger a pass® une convention de tiers payant. 

Se faire soigner dans un h¹pital agr®® par la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger permet donc 

de b®n®ficier du tiers payant. La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger a d®j¨ sign® des 

conventions avec un certain nombre d'hôpitaux et elle continue à étendre son réseau. Il 

faut savoir cependant que la signature d'une convention n'est possible que si certaines 

conditions sont remplies (les coûts pratiqués doivent être suffisamment proches des coûts 

français, les modalités de tarification ne doivent pas être trop éloignées des modalités 

françaises etc.). La réunion de toutes les conditions se rencontre assez rarement. 

En revanche, les assureurs complémentaires peuvent donner leur accord au cas par cas pour 

le tiers payant (qui doit être prévu au contrat) sur la base d'un devis. 

 

F Une notification dôaffiliation qui comporte les nom et pr®nom de l'assur®, son num®ro de 

Sécurité sociale ainsi que la date d'édition du document, est délivrée systématiquement après 

enregistrement de toute nouvelle adhésion. L'envoi de cette carte est effectué directement par le 

système informatique à l'adresse du volontaire de solidarité internationale, soit à celle de 

lôassociation agr®®e ou ¨ toute adresse mentionn®e par le volontaire de solidarit® internationale 

sur son bulletin d'adhésion. 
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 b. Accidents du travail et maladies professionnelles 

 > Les prestations 

Lôassurance accidents du travail - maladies professionnelles prend en charge tous les soins et 

arrêts de travail consécutifs à un accident du travail ou une maladie professionnelle 

survenant ¨ lô®tranger .  

NB : le concept dôaccident du travail sôapplique au volontariat de solidarit® internationale.  

Les indemnités journalières sont servies à compter du 31
ème

 jour de travail continu  (carence 

de 30 jours). 

En outre, la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger assure la coordination immédiate avec le régime 

général, après le retour en France, en cas de rechute. 

 > Question 

¶ Les maladies tropicales sont-elles ou non reconnues comme des maladies professionnelles? 

Exemple: le paludisme 

Selon le mode habituel de reconnaissance d'une maladie professionnelle, est présumée 

d'origine professionnelle toute maladie désignée dans un tableau et contractée dans les 

conditions mentionnées à ce tableau. Le paludisme ne figure pas dans ce tableau. 

Toutefois, depuis 1993, il existe un autre mode de reconnaissance : une maladie 

professionnelle peut être reconnue en tant que telle, lorsqu'il est établi qu'elle est 

essentiellement et directement causée par le travail habituel de la victime et qu'elle entraîne 

le décès de celle-ci ou une incapacité permanente d'un taux au moins égal à 66%. 

Désormais, en application de ce texte, le paludisme peut, dans ces cas précis, être reconnu 

comme maladie professionnelle. 
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 c. Assurance vieillesse 

Les dispositions légales et réglementaires de 2005  prévoient que lôassociation agr®®e verse 

les  cotisations dôassurance vieillesse ¨ la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger, quelque soit la 

dur®e de la mission du volontaire de solidarit® internationale. Cela ne sôapplique pas aux 

fonctionnaires. 

 > La retraite de base : 

 La Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger est le seul organisme qui assure la continuité du régime 

de retraite de base français de la Sécurité sociale.  

Les cotisations encaiss®es par la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger sont revers®es ¨ la Caisse 

Nationale dôAssurance Vieillesse (CNAV). 

 > La retraite complémentaire : (non obligatoire)  

Le volontaire de solidarité internationale peut cotiser pour sa retraite complémentaire soit 

auprès de sa caisse habituelle, soit auprès des caisses spécialisées qui sont :  

¶ la caisse de retraite des expatriés (CRE) qui dépend du régime ARRCO pour les non 

cadres. 

¶ lôinstitution de retraite des cadres et assimil®s de France et de lôext®rieur (IRCAFEX, 

groupe Taitbout) qui dépend du régime AGIRC pour les cadres. 

 

Il est à noter que les volontaires ayant effectué leurs missions avant le décret de 1995 ne 

peuvent faire valoir le temps passé comme volontaire pour justifier du nombre nécessaire 

de trimestres de cotisations. Il nôest jusquô¨ pr®sent pas possible de racheter des points de 

retraites ni dôobtenir une validation gratuite des trimestres correspondant ¨ ces missions. 

 

Le CLONG-Volontariat a entrepris des démarches auprès des parlementaires et de la Caisse 

Nationale dôAssurance Vieillesse (CNAV) pour obtenir la validation des périodes de 

volontariat effectuées dans le cadre de missions de solidarité internationale. Les arguments qui 
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ont été évoqués pour refuser une telle demande tiennent essentiellement au fait que le rachat est 

une mesure dérogatoire au droit commun qui ne concerne que les activités salariées et qui est 

destinée à ne pas pénaliser une personne salariée qui a été empêchée de cotiser à un régime de 

retraite de base obligatoire fran­ais, notamment lorsque lôactivit® est exerc®e ¨ lô®tranger. 

d. Assurance complémentaire/mutuelle 

Lôassociation agr®®e doit souscrire cette assurance pour le compte du volontaire de 

solidarité internationale et de ses ayants droit. 

 e. Responsabilité civile 

Cette garantie doit °tre souscrite aupr¯s dôun assureur priv® : MACIF (groupe AGF), 

LABALETTE (groupe AXA).....  

Elle permet de couvrir les assurés contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité 

civile pouvant lui incomber en raison de dommages corporels, matériels et immatériels au 

cours de leur vie familiale et privée ainsi quô¨ lôoccasion de lôexercice d®coulant de leur 

mission. 

f. Assistance/ rapatriement 

Lôassureur peut couvrir :  

- le rapatriement ou transport sanitaire, 

- le rapatriement ou transport du corps, 

- la pr®sence au chevet dôun membre de sa famille en cas dôhospitalisation, 

- la prise en charge des frais de voyage « aller et retour » à la suite du décès ou de la maladie 

dôun parent proche de lôassur®, 

- une assistance juridique. 



GUIDE DU VOLONTARIAT DE SOLIDARITE INTERNATIONALE  

FICHE 7  

 41 

6. Les allocations familiales
10

 

 Lorsquôun volontaire de solidarit® internationale part avec ses enfants, il est 

recommand® ¨ lôassociation agr®®e de lôinformer que son droit au versement des allocations 

familiales va en être modifié.  

En effet, un des critères de versement des allocations familiales est la résidence  en France, 

côest-à-dire que lôallocataire doit avoir en France son lieu de s®jour principal.  

Or lôarticle R 115-6 du code de sécurité sociale dispose que « sont réputées avoir en France le 

lieu de leur séjour principal les personnes qui y séjournent pendant plus de six mois au cours de 

l'année civile de versement des prestations. ».  

 

Dôautre part il est bon de rappeler que le volontaire qui per­oit avant son d®part des allocations 

familiales est tenu de prévenir la Caisse des Allocations Familiales de tout changement dans sa 

situation familiale ou de son lieu de résidence, « notamment en cas de transfert de sa résidence 

hors du territoire métropolitain de la France ou d'un département d'outre-mer qui remettrait en 

cause le bénéfice des prestations servies par cet organisme. »
11

 

 

Attention  : si le volontaire de solidarit® internationale a b®n®fici® dôallocations pendant son 

expatriation, la Caisse des Allocations Familiales peut lui demander de rembourser les 

prestations perçues.  

 

Cependant l'allocataire continue de bénéficier des prestations si ses enfants résident en 

France, ou dans le cas contraire, si le pays d'accueil a conclu une convention avec la 

France. 

Le volontaire de solidarit® internationale devra signaler son retour en France ¨ lôorganisme 

dont il dépend pour pouvoir à nouveau bénéficier des allocations.

                                                 
10

 Source : site de la Caisse des Allocations Familiales. 
11

 Article R115-7 du Code la Sécurité Sociale. 
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Lôassurance ch¹mage 

Il est important que lôassociation rappelle au volontaire de solidarit® internationale que le 

contrat de volontariat de solidarit® internationale  nôest pas un contrat de travail. Par 

conséquent, le volontaire de solidarité internationale ne cotise pas à une assurance chômage 

pendant le temps de sa mission. 

 

Deux cas de figure se présentent :  

a. Le volontaire de solidarité internationale nôa jamais travaill® 

Le volontaire de solidarité internationale nôa jamais travaill® avant son d®part ou pas 

suffisamment pour avoir droit aux allocations ch¹mage : il nôa aucun droit à son retour. 

b. Le volontaire de solidarité internationale a déjà travaillé  

Le départ en mission de volontariat de solidarité internationale est considéré comme un motif 

légitime de démission
1
, il ouvre donc droit aux prestations chômage dans les conditions 

suivantes : 

 >Le volontaire de solidarité internationale occupait un emploi salarié avant son 

départ et il a démissionn® pour effectuer une mission dôun an minimum. 

Lôarticle 7 Ä2 l) du Règlement général annexé à la Convention du 19 février 2009, dispose que le délai 

de forclusion
2
, dôune dur®e normale dôun an est allongé de la durée des missions accomplies 

dans le cadre dôun ou plusieurs contrat de volontariat de solidarit® internationale. Cela va  

                                                 
1
 Dôapr¯s lôaccord dôapplication nÁ15 du r¯glement de lôassurance ch¹mage. 

2
 D®lai de forclusion : d®lai durant lequel une personne doit dôinscrire comme demandeur dôemploi pour se 
pr®valoir de ses droits, il est de 12 mois et commence ¨ la date de la fin du contrat susceptible dôouvrir des droits. 
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permettre au volontaire de solidarité internationale, à son retour en France, de bénéficier de ses 

droits acquis aux allocations chômage. 

>Le volontaire de solidarité internationale est sans emploi salarié avant son départ en 

mission et il a commencé à bénéficier des prestations versées par le Pôle Emploi. 

Lôarticle 9 Ä2 du R¯glement g®n®ral annex® ¨ la Convention du 19 f®vrier 2009, dispose quô¨ 

son retour, le volontaire de solidarité internationale sera soumis à un délai de déchéance de 3 

ans + la durée des droits (donc comprise entre 3 ans et 4 mois au minimum et 3 ans et 30 mois 

au maximum), au del¨ duquel il perdra le b®n®fice dôune reprise de ses droits non ®puis®s au 

moment de lôinterruption. 
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Les indemni tés 

 L'accomplissement du volontariat de solidarité internationale ouvre droit, à l'exclusion 

de toute rémunération, à des indemnités versées par l'association et par l'Etat. 

 

1. Les indemnités versées pendant la mission 

Ces indemnités sont payées par l'association.  

a. L'indemnité de subsistance (article 7 de la Loi du 23 février 2005) 

Lôindemnit® de subsistance, qui nôest pas un salaire ou une rémunération, permet au 

volontaire de solidarit® internationale dôaccomplir sa mission dans des conditions de vie 

décentes. 

Elle nôest ni soumise ¨ lôimp¹t sur le revenu, ni aux cotisations et contributions sociales. 

Le contrat prévoit le montant et les conditions dans lesquelles elle sera versée. Le barème de 

lôindemnit® est fix® par arrêté du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes après avis 

de la Commission du Volontariat de Solidarité Internationale.  Ces institutions prennent en 

compte les conditions dôexistences dans lôEtat o½ la mission se d®roule. 

Proposition de rédaction de la clause d'indemnisation du contrat de volontariat : 

 ñ Lôassociation verse au volontaire de solidarit® internationale une indemnit® dôun 

montant mensuel de ...........ú [fix®e dans le cadre des montants pr®vus par arr°t®]. [Préciser 

les conditions de versement]. 

Cette indemnit® nôa pas le caract¯re dôun salaire ou dôune r®mun®ration. Elle nôest soumise, 

en France, ni ¨ lôimp¹t sur le revenu ni aux cotisations et contributions sociales. » 

Lôarticle 7 de lôArrêté du 21 décembre 2005 prévoit que le montant mensuel de cette indemnité 

est compris entre : 

- un minimum égal à 100 euros. Le logement et la nourriture ne sont pas inclus dans ce 

montant minimum. 

- un maximum ®gal au montant cumul® de lôindemnit® mensuelle des volontaires civils (soit 

672,66 ú depuis le 1er octobre 2009) et de lôindemnit® suppl®mentaire vers®e ¨ ces m°mes 
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volontaires en cas dôaffectation ¨ lô®tranger pr®vues ¨ lôarticle 18 du Décret du 30 novembre 

2000. 

Un barème dont les montants sont régulièrement mis à jour en fonction du coût de la vie est 

transmis aux associations agr®®es par lôadministration. 

 

b. Les autres indemnités 

Les contrats de volontariat de solidarité internationale prévoient souvent le versement d'un "per 

diem", d'une prime d'expatriation, d'une indemnité d'équipement, dô®colage ou autres 

indemnités non prévues par la Loi du 23 février 2005.  

Il est conseillé aux associations de faire figurer ces indemnités dans le contrat de 

volontariat. 

Et ne pas oublier que le total de ces indemnités ne doit pas dépasser le montant mensuel 

maximal prévu par arrêté ministériel.   

(Indemnit®s li®es aux questions des familles et enfants (scolarit®é), aux conditions de vie 

extr°mesé) 

2. Les indemnités versées après la mission 

Ces indemnités sont versées directement par le FONJEP. 

 

a. La Prime forfaitaire dôinsertion professionnelle  

Ce que prévoit la loi : 

Le volontaire, qui ̈  la fin de sa mission ne remplit pas les conditions dôattribution du 

montant forfaitaire servant au calcul du revenu garanti par le RSA (revenu de solidarité 

active) et qui est inscrit sur la liste des demandeurs dôemploi, peut demander à recevoir une 

prime forfaitaire dôinsertion professionnelle, dans le d®lai dôun an maximum ¨ compter 

de la fin de sa mission. 

La prime dôinsertion professionnelle est plafonn®e ¨ 2001 euros, elle est versée sur 3 trimestres 

maximum, soit 667 euros par trimestre, dans la limite dôune dur®e maximale de 9 mois.  

Son versement est interrompu si les volontaires de solidarité internationale concernés 

retrouvent du travail.  

Elle ne peut être perçue si le contrat a été rompu avant terme, sauf lorsque la rupture 

r®sulte dôun cas de force majeure ou du fait de lôassociation.  
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Le cumul de cette prime avec toute autre aide li®e ¨ la situation de recherche dôemploi est 

interdit .  

NB : cette prime peut se cumuler avec le versement de lôindemnit® de réinstallation puisque 

celle-ci ne constitue pas une aide li®e ¨ la recherche dôemploi. 

 

La prime forfaitaire dôinsertion professionnelle (dans sa globalité) ne pourra être versée plus 

de 2 fois à un même volontaire de solidarité internationale. Le second versement est soumis 

¨ lôaccord du Minist¯re des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes. 

¶ Les conditions dôobtention : 

 

- Avoir été engagé en qualité de volontaire de solidarité internationale dans le cadre de la 

Loi du 23 février 2005. 

- être inscrit comme demandeur dôemploi en France dans un d®lai dôun an maximum ¨ 

compter de la fin de la mission. 

- Ne pas avoir droit aux allocations chômages, ni à toutes autres aides liées à la recherche 

dôemploi. 

- Justifier dôau moins trois mois de recherche dôemploi depuis la fin du contrat de volontariat 

de solidarité internationale. Cela implique une inscription immédiate au Pôle Emploi au retour 

de mission. 

- Ne pas percevoir de RSA (revenu de solidarité active) justifié par une attestation sur 

lôhonneur de la CAF. 

¶ Formalités : 

 

ü Inscription au Pôle Emploi du domicile dès le retour. 

ü Le volontaire de solidarit® internationale doit envoyer ¨ lôassociation : 

- Le double des trois coupons remis par le Pôle Emploi lors de chaque pointage (un 

par mois) ou historique de la situation du volontaire de solidarité internationale 

depuis son retour. 

- Un RIB. 

- Une attestation sur lôhonneur que le volontaire de solidarit® internationale ne peut 

b®n®ficier dôaucune indemnit® li®e ¨ la recherche dôemploi 

 b. Lôindemnit® de r®installation 

 
Ce que prévoit lôarticle 14 du Décret du 27 mai 2005 : 
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« Lors de son retour effectif dans son pays de résidence, s'il a effectué au moins vingt-quatre 

mois de mission, le volontaire de solidarité internationale peut prétendre à une indemnité de 

réinstallation.  

 Il peut prétendre à cette indemnité en ayant effectué moins de vingt-quatre mois sur 

place, si son retour est déterminé par un cas de force majeure et s'il a effectué une mission 

d'au moins douze mois. Le montant de l'indemnité est alors fonction de la durée de la mission.  

 Un volontaire de solidarité internationale peut prétendre à une nouvelle indemnité de 

réinstallation dans les conditions énoncées à l'alinéa précédent, s'il accomplit une mission qui 

débute plus de douze mois après la fin de la précédente.  

 Le volontaire de solidarité internationale fonctionnaire ou assimilé ne peut prétendre 

à l'indemnité de réinstallation. »  

Lôindemnit® de r®installation est r®serv®e au volontaire de solidarit® internationale. Côest 

seulement lors de son retour effectif dans son pays de r®sidence et sôil a effectu® au moins 24 

mois continus de mission, quôil peut pr®tendre ¨ une indemnit® de r®installation. 

¶ Les caractéristiques :  

- Lôindemnit® de r®installation est financée par le Ministère des Affaires Etrangères et 

Europ®ennes au titre dôaide ¨ la r®installation dans le pays de r®sidence. 

- Son montant fixé à 3700 euros est versé en une fois ¨ la fin de lôengagement volontaire. 

- Il est possible dôen b®n®ficier trois fois maximum dans sa vie, à condition de rester en France 

au moins 12 mois entre chaque contrat (contrat de 24 mois minimum). 

¶ Conditions dôobtention : 

- Avoir été engagé comme volontaire de solidarité internationale dans le cadre de la Loi du 23 

février 2005, 

- Avoir effectué 24 mois consécutifs de mission sur le terrain pour une ou plusieurs ONG 

agréées. Les périodes de congés sont intégrées dans les 2 ans de mission même s'ils sont pris en 

fin de mission,  

- Demande possible uniquement si le retour dans le pays de résidence est effectif, 

- Ne pas être fonctionnaire ou assimilé, 

-En cas dôinterruption anticip®e de la mission pour force majeure (¨ lôappr®ciation du Minist¯re 

des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes), le montant de lôindemnit® est fonction de la durée de 

la mission. Le volontaire de solidarité internationale peut bénéficier de cette indemnité en 

ayant effectu® une mission dôau moins 12 mois sur place, si son retour est d®termin® par un cas 

de force majeure.  
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Le Fonds de Coopération de la Jeunesse et de lôEducation Populaire (FONJEP) se chargera de 

verser directement cette indemnité sur le compte du volontaire de solidarité internationale. 

 

Lors dôune rupture du contrat de volontariat de solidarit® internationale (par lôassociation ou 

par force majeure), lôassociation doit fournir au Minist¯re des Affaires Etrang¯res et 

Européennes le motif de la rupture pour le volontaire de solidarité internationale souhaitant 

b®n®ficier de lôindemnit®. 

Chaque cas fait lôobjet dôune ®tude particuli¯re. 

 

Cette indemnité de réinstallation, soumise à imposition, concerne les volontaires de solidarité 

internationale régis par la Loi du 23 f®vrier 2005 (il faut donc que lôassociation soit agr®®e par 

le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes). 

Cependant, certaines associations permettent à leurs volontaires qui ne relèvent pas de 

cette loi dôacc®der ¨ une indemnit® de r®installation. Dans ce cas côest lôassociation qui 

prendra en charge le coût de cette indemnité.  

Dans tous les cas, il faut se référer au contrat de volontariat et se renseigner auprès de 

lôassociation.
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La f isca l i t é1 

L e  r é g i m e  f i s c a l  a p p l i c a b l e  -  n o n  i m p o s i t i o n  s u r  

l e  r e v e n u 

a. Lôindemnit® mensuelle  de volontariat de solidarité internationale :  
 

« Elle nôest soumise en France, ni ¨ lôimp¹t sur le revenu, ni aux cotisations et 

contributions sociales » (Art. 7 de la Loi de 2005), et par suite ni aux taxes et participations 

assises sur les salaires (taxes sur les salaires, taxe dôapprentissage, participation des 

employeurs au développement de la formation professionnelle continue et ¨ lôeffort de 

construction). Le volontaire de solidarit® internationale nôa donc pas ¨ la d®clarer dans sa 

D®claration dôImp¹ts.  

 

Toutefois, ce régime fiscal en droit français nôimplique pas que cette indemnité ne soit pas 

imposable dans le pays de mission ; la loi française sur le volontariat de solidarité 

internationale ne lui est juridiquement pas applicable, même si le volontaire de solidarité 

internationale peut sôen servir pour argumenter aupr¯s des services fiscaux du pays de mission 

afin dôobtenir une exon®ration. Concernant la détermination de la domiciliation fiscale, les 

dispositions des conventions fiscales internationales ratifiées par la France priment sur la 

législation nationale : il appartient aux associations de se renseigner sur lôexistence de ces 

conventions entre la France et les pays dôaccueil de leurs volontaires
1
.  

 

b. La prime forfaitaire dôinsertion professionnelle et lôindemnit® de 

réinstallation :  

La loi reste silencieuse concernant le régime fiscal applicable à ces deux indemnités ; il 

convient donc dôen d®duire quôelles sont soumises ¨ lôimp¹t sur le revenu et au 

prélèvement de la CSG et de la CRDS. Elles sont dès lors considérées comme des revenus 

accessoires aux salaires. 

 

c. le prélèvement de la CSG et CRDS 

Les revenus non assujettis à la CRG et CRDS sont : 

                                                 
1
 Voir Annexe 5 
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- les rémunérations versées aux apprentis et aux stagiaires,  

- contribution patronale aux tickets restaurant 

- le RSA 

- les pensions alimentairesé  

Il est donc conseillé ¨ lôassociation, à partir des arguments développés dans la Fiche 

« Indemnités » de démontrer que celles-ci peuvent être assimilées aux revenus non 

assujettis à la CRG et CRDS.  

On peut également tirer argument des dispositions contenues dans la Loi du 14 mars 2000 

sur le volontariat civil qui exonère explicitement de la CSG et CRDS les indemnités 

perçues par le volontaire. 

Lôarticle 12 de cette Loi pr®voit en effet que ñlôaccomplissement du volontariat ouvre droit, ¨ 

lôexclusion de toute r®mun®ration, ¨ une indemnit® mensuelle, exon®r®e de lôimp¹t sur le 

revenu et exclue de lôassiette de la contribution sociale g®n®ralis®e et de la contribution au 

remboursement de la dette sociale...ò. 

On peut adopter le même raisonnement : si cette exonération est perçue comme un signe de 

reconnaissance de la soci®t® envers le volontaire civil (qui sôest engag® dans un acte de 

solidarité), il doit en aller de même pour le volontaire de solidarité internationale qui 

sôengage, non pas aupr¯s des pouvoirs publics, mais aupr¯s dôassociations de solidarité 

internationale.  

Lôesprit est le m°me, côest seulement le partenaire et les formes de lôengagement qui changent.
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In format ion,  format ion,  gest ion et  

su iv i  des vo lonta i res de so l idar i té  

in ternat ionale  

1. Lôinformation des volontaires de solidarité internationale 

 Les associations agréées sont invitées à fournir aux volontaires de solidarité 

internationale toutes les informations nécessaires sur la Loi du 23 février 2005 et les 

engagements réciproques qu'elle implique. 

Elles doivent notamment leur préciser, pour plus de transparence, quels sont la nature et le 

niveau des aides accordées par les pouvoirs publics (si les associations entrent dans le cadre 

de la loi, par exemple, pour la prise en charge de la couverture sociale).  

Elle peut le cas échéant informer le volontaire de solidarité internationale sur le rôle de 

lôorganisme choisi par lôEtat apr¯s une mise en concurrence pour la gestion des aides 

financières prévues par le Décret n°2005-600 du 27 mai 2005. 

Elle sôengage ®galement ¨ donner au volontaire de solidarité internationale lôacc¯s aux 

documents dôinformations relatifs au partenaire local et ¨ lôhistoire de ce partenariat 

(rapport de mission des volontaires de solidarit® internationale, de lôassociation, ®changes de 

lettres, rapports dô®valuationé). 

Elles doivent également leur remettre la Charte du volontariat de solidarité internationale, 

si elles y adhèrent. 

De plus, elles doivent leur présenter, avant leur départ, une information sur :  

- Les objectifs de lôassociation et son organisation, les différents aspects de son projet 

associatif ; 

- Le partenaire local, le projet dôaffectation, le contexte du travail des volontaires de 

solidarité internationale ; 

- La vie quotidienne des volontaires de solidarité internationale dans la zone dôaffectation ; 

- Le contenu de la loi et du décret précités ainsi que de la convention de volontariat (entre le 

Minist¯re des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes et lôassociation) ; 

- Les modalités de leur protection sociale. 

 

Lôassociation précisera dans les clauses particuli¯res de la Convention sign®e  avec lôEtat les 

moyens mis en îuvre pour lôinformation des volontaires de solidarit® internationale. 
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2. La formation des volontaires de solidarité internationale 

avant le départ 

 a. Le contenu de la formation 

Lôassociation agr®®e sôengage ¨ assurer au volontaire  de solidarité internationale: 

¶ une formation générale à l'expatriation dans les pays d'affectation, comprenant notamment 

une préparation aux spécificités des relations interculturelles, 

¶ une formation technique laissée à l'appréciation de l'association agréée en fonction de sa 

politique de recrutement et de la nature des travaux à effectuer par les volontaires de 

solidarité internationale.  

Ces formations sont dispens®es par lôassociation agr®®e pour une partie significative soit en 

interne avec des intervenants ext®rieurs, soit par le personnel de lôassociation. Le recours, pour 

partie, au moins, à des organismes et des intervenants extérieurs est recommandé ainsi que 

la participation à des sessions rassemblant de futurs expatriés de divers horizons, ceci pour 

lô®largissement des points de vue et lôenrichissement des ®changes. Les associations port®es 

peuvent contribuer pour partie au cursus de formation des volontaires de solidarité 

internationale notamment pour la préparation au départ.  

Le fait pour l'association agréée de faire appel à un nouveau volontaire de solidarité 

internationale déjà expérimenté ne la dispense pas de lui donner la formation au départ à 

laquelle il a droit (article 7 du Décret du 27 mai 2005). Celle-ci sera adaptée à son cas et lui 

offrira l'opportunité de confronter son approche à d'autres expériences et de consolider ou 

approfondir ses acquis. 

L'association agréée doit décrire dans les clauses particulières de la Convention signée avec 

lôEtat la formation donn®e au volontaire de solidarit® internationale avant le d®part et doit 

apporter notamment des pr®cisions en termes dôobjectifs p®dagogiques, de contenu et de dur®e.  

b. Les organismes de formation 

BIOFORCE  propose des formations courtes de pr®paration ¨ lôexpatriation, par exemple : 

comportement en situation dôins®curit®, gestion de crise, environnement technologique dôune 

mission, lôanglais humanitaire..... 

 

Le CIEDEL  assure des formations thématiques courtes et des formations à la carte. 
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Le CEFODE propose des sessions de formation permettant dôacqu®rir des outils 

m®thodologiques et dôanalyse des enjeux du d®veloppement, de se former ¨ la communication 

interculturelle... 

Autres organismes : HUMACOOP, Etudiants et Développementé  

3. Le suivi des volontaires de solidarité internationale sur le 

terrain  

 L'association agréée s'engage à accompagner les volontaires de solidarité internationale 

pendant leur mission et à vérifier, dans le cas de mise à disposition auprès d'un 

partenaire local  ou dôune association port®e, que celui-ci respecte ses engagements, que 

les volontaires de solidarité internationale disposent des moyens nécessaires pour 

l'accomplissement de leur mission et bénéficient de conditions de vie convenables. 

 

Il est recommandé aux volontaires de solidarité internationale de sôinscrire au consulat de 

France du pays dans lequel ils se trouvent. Cette démarche permet aux administrations 

concernées de recenser le nombre de volontaires dans le  pays et donne une meilleure sécurité 

en cas de problème. 

Lôassociation agr®®e d®crit dans les clauses particuli¯res de la convention sign®e avec lôEtat les 

modalit®s de suivi et dôaccompagnement des volontaires de solidarit® internationale. 

4. L'appui à la réinsertion sociale et professionnelle 

 Lôassociation agr®®e doit apporter au volontaire de solidarit® internationale un appui 

lors de son retour, pour sa réinsertion sociale et professionnelle. Il est recommandé aux 

associations agréées de décrire dans les clauses particulières du contrat  de volontariat de 

solidarité internationale les modalités de cet appui. 

 

Un guide du retour est à la disposition des volontaires de solidarité internationale et des 

associations agréées auprès du CLONG-Volontariat.
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Les Volontaires de solidarité internationale 

non-français 

 

Désormais, la Loi du 23 f®vrier 2005 et ses textes dôapplications permettent aux associations 

de conclure un contrat de volontariat de solidarité internationale avec un volontaire quelle que 

soit sa nationalité. Cependant ils ne prévoient aucune disposition particulière pour ces 

derniers. Les garanties applicables au VSI étranger sont elles pour autant identiques à celles 

des VSI de nationalité française ?  

Observons lôapplication des garanties pr®vues par le statut de VSI au VSI étranger, en 

distinguant la situation du volontaire étranger qui avant de partir en mission réside en France 

et souhaite y revenir au terme de sa mission (désigné par « le volontaire étranger résidant en 

France »). Et le volontaire étranger qui r®side dans son pays dôorigine et qui ne souhaite pas 

venir en France (désigné par « le volontaire étranger résidant hors de France »).  

Il convient de rappeler que le statut de VSI nôouvre pas de droit aux prestations sociales en 

France. 

 

1. Le volontaire étranger résidant hors de France : 
 

¶ Son recrutement et sa formation : 

-lôassociation formule au b®n®fice du volontaire une invitation sur le territoire français . Le 

volontaire de solidarité internationale ®tranger doit alors obtenir un titre dôentr®e sur le 

territoire fran­ais lui permettant dôentrer et de rester en France pendant la dur®e de la 

formation ou du recrutement en toute régularité. 

-le recrutement aura lieu, en g®n®ral, en France. Mais il est possible quôun membre de 

lôassociation se rende dans le pays de r®sidence du volontaire ®tranger pour lôeffectuer. 

-la formation  aura, le plus souvent, lieu en France. 

 

¶ Son indemnité : 

-lôarticle 7 de la loi de 2005 indique que lôindemnit® nôest pas imposable en France.  

ČMais elle peut être imposable à la fois dans le pays dôex®cution de la mission, et/ou dans 

le pays de résidence du volontaire. Au volontaire de se renseigner. 
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¶ Son retour pendant la mission : 

-lôarticle 4 de la loi de 2005 dispose quôen cas de rapatriement dôurgence, les volontaires de 

solidarité internationale sont rapatriés vers leurs lieu de résidence.  

ČAinsi si un volontaire a son lieu de résidence hors du territoire français il sera rapatrié vers 

celui-ci. 

 

¶ Son affiliation à un régime de sécurité sociale : 

-lôarticle 2 de lôarr°t® du 21 décembre 2005 impose aux associations dôaffilier leur volontaire 

(quelle que soit leur nationalité) à la CFE.  

ČPour lôassurance maladie tous les volontaires sont affiliés à la CFE. 

ČPour la retraite le volontaire étranger peut refuser dô°tre affili® ¨ la CFE, et dans ce cas 

lôassociation lôaffiliera au r®gime de retraite de son pays. Et la législation du pays de 

r®sidence du volontaire sôappliquera concernant le calcul de ses droits ¨ la retraite. 

  

¶ Ses allocations chômage : 

-quelque soit la nationalité du volontaire, le volontariat de solidarit® internationale nôouvre 

pas de droit au chômage. 

ČSi avant de partir le volontaire nôavait pas droit au versement des allocations ch¹mage, il 

nôy aura toujours pas droit au retour de sa mission. 

ČSi avant de partir le volontaire avait droit au versement des allocations chômage alors il y 

aura droit lors de son retour de mission. Il faudra alors se référer au droit de chaque pays. 

 

¶ Le b®n®fice de la prime forfaitaire dôinsertion professionnelle : 

- les conditions pour en bénéficier en France sont les suivantes : 

-°tre dans lôimpossibilit® de b®n®ficier du revenu minimum dôinsertion (et le justifier 

par une attestation de non-®ligibilit® de la Caisse dôAllocation Familiale ou par une 

d®claration sur lôhonneur) 

Lôarticle L 262-4 du code de lôaction sociale et des familles pr®cise les conditions pour en 

bénéficier
1
. 

                                                 
1
 « 1° Etre âgé de plus de vingt-cinq ans ou assumer la charge dôun ou plusieurs enfants n®s ou ¨ na´tre ;  

2° Etre français ou titulaire, depuis au moins cinq ans, dôun titre de s®jour autorisant ¨ travailler. Cette 

condition nôest pas applicable :  
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-et °tre inscrit sur la liste des demandeurs dôemploi du P¹le Emploi
2
. 

NB : la demande pour b®n®ficier de cette prime doit °tre effectu®e dans un d®lai dôun an 

maximum à compter de la fin de sa mission. 

ČLe volontaire étranger qui nôa pas de r®sidence en France, ne pourra donc pas 

bénéficier de cette prime.  

  

¶ Le versement de lôindemnit® de r®installation :  

-lôarticle 14 du d®cret du 27 mai 2005, dispose « lors de son retour effectif dans son pays de 

r®sidence, sôil a effectu® au moins 24 mois de mission, le VSI peut prétendre à une indemnité 

de réinstallation. ».  

ČSi le volontaire remplit les conditions pour percevoir cette indemnité, le versement pourra 

être effectué dans le pays de résidence du volontaire. Il sera effectué sous réserve de 

lôenvoi au FONJEP dôun RIB, affichant le code IBAN, le code BIC (ou SWIFT), et de 

lôadresse postale exacte de lô®tablissement bancaire o½ se trouve le compte. 

 

2. Le volontaire étranger résidant en France : 
  

¶ Le recrutement et la formation : 

ČSi le volontaire étranger est en France avec un titre de séjour régulier, alors son recrutement 

et sa formation se dérouleront sans difficulté. 

 

¶ Le retour pendant la mission : 

-le principe est que le volontaire est rapatrié vers son lieu de résidence.  

                                                                                                                                                         
a) Aux réfugiés, aux bénéficiaires de la protection subsidiaire, aux apatrides et aux étrangers titulaires de la carte 

de r®sident ou dôun titre de s®jour pr®vu par les trait®s et accords internationaux et conf®rant des droits 

équivalents ;  

b) Aux personnes ayant droit ¨ la majoration pr®vue ¨ lôarticle L. 262-9, qui doivent remplir les conditions de 

r®gularit® du s®jour mentionn®es ¨ lôarticle L. 512-2 du code de la sécurité sociale ;  

3° Ne pas être élève, étudiant ou stagiaire au sens de lôarticle 9 de la loi nÁ 2006-396 du 31 mars 2006 pour 

lô®galit® des chances.  

4Á Ne pas °tre en cong® parental, sabbatique, sans solde ou en disponibilit®. Cette condition nôest pas applicable 

aux personnes ayant droit ¨ la majoration mentionn®e ¨ lôarticle L. 262-9. » 

Et lôarticle L262-6 du même code précise : « Par exception au 2Á de lôarticle L. 262-4, le ressortissant dôun 

Etat membre de lôUnion europ®enne, dôun autre Etat partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en 

ou de la Confédération suisse doit remplir les conditions exig®es pour b®n®ficier dôun droit de s®jour et avoir 

résidé en France durant les trois mois précédant la demande.... ». 

 
2
 Voire article R 5221-48 du code du travail et note n°6 
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Il faut distinguer : 

ČSi le volontaire est ressortissant dôun ®tat de lôUE ou de lôEEE ou de Suisse : 

èIls sont dispensés de la détention de visa pour entrer sur le territoire français
3
. Donc 

le rapatriement pourra être effectué vers la France. 

ČSi le volontaire est ressortissant dôun autre Etat : 

èSi pendant lôex®cution de sa mission il a un titre de s®jour en France valable, alors 

en cas de rapatriement dôurgence, il pourra °tre rapatri® vers le territoire français.  

èSôil nôa pas de titre de s®jour en France pendant lôex®cution de sa mission ou un 

titre dôentr®e sur le territoire il ne pourra pas revenir en France.  

NB :  

¶ Si le volontaire a une carte de séjour temporaire (dont la durée maximale de validité est 

dô1 an) lors de son d®part en mission, il doit °tre vigilant : 

-à la date dôexpiration de sa carte pendant sa mission et demander le renouvellement de la 

carte 2 mois avant son expiration. 

¶ Si le volontaire a une carte de résident ou  carte « résident de longue durée-CE »
4
 lors 

de son départ en mission il doit prendre garde :  

-au fait que sôil r®side hors du territoire fran­ais pendant une p®riode de plus de 3 ans 

consécutifs, alors sa carte se périme de manière automatique.  

 

¶ Son affiliation à un régime de sécurité sociale : 

-lôarticle 2 de lôarr°t® du 21 d®cembre 2005 impose ¨ lôassociation dôaffilier le volontaire 

(quelle que soit sa nationalité) ¨ la CFE pour lôassurance maladie et retraite. 

 

¶ La validation des points retraite : 

ČSi le volontaire est ressortissant dôun ®tat membre de lôUE ou dôun ®tat de lôEEE : 

èAlors sôil r®side en France et quôil est affili® ¨ la CFE pour sa retraite pendant sa 

mission, ses points retraite seront calculés en France. Et lors de son retour dans son pays 

dôorigine il pourra r®cup®rer ses droits ¨ la retraite. 

ČSi le volontaire nôest ressortissant ni dôun ®tat membre de lôUE ni dôun ®tat de lôEEE : 

èAlors sôil a sa résidence en France et quôil est affili® ¨ la CFE pour sa retraite 

pendant sa mission ses points seront calculés en France. Et lors de son retour dans son pays 

                                                 
3
 Règlement européen 539/2001 

4
 Article L314-7 du CESEDA. 
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dôorigine il pourra se r®f®rer, sôil en existe une, ¨ la convention bilat®rale de s®curit® sociale 

entre la France et le pays dôorigine du volontaire, pour r®cup®rer ses droits ¨ la retraite
5
.  

 

¶ Le versement de lôallocation ch¹mage lors de son retour de mission : 

-le contrat de volontariat de solidarit® internationale nôouvre pas de droit au versement 

de cette allocation. 

ČSi le volontaire de nationalité étrangère avait droit au versement dôune allocation ch¹mage 

avant son départ en mission, il pourra ouvrir ses droits en France, lors de son retour sous 

certaines conditions. Pour les étrangers, ¨ lôexception des ressortissants dôun Etat membre 

de lôUE, ou dôun Etat de la zone EEE et de la Suisse,  lôarticle R 5221-48 du code du 

travail pr®cise les titres recevables pour sôinscrire comme demandeur dôemploi en France
6
. 

 

¶ Le b®n®fice de la prime forfaitaire dôinsertion professionnelle : 

Les conditions sont les mêmes que pour les volontaires étrangers résidants hors de 

France. 

ČSi le volontaire étranger remplit les conditions précitées alors il pourra bénéficier de cette 

prime. 

¶ Le versement de lôindemnit® de r®installation : 

Les conditions sont les mêmes que pour les volontaires étrangers résidants hors de 

France. 

ČSi le pays de résidence du volontaire est la France alors celle-ci sera versée en France.

                                                 
5
La liste de ces conventions bilatérales est disponible en suivant ce lien : 

http://www.cleiss.fr/docs/textes/index.html. 
6
« -carte de résident 

-carte de séjour « compétences et talents » 

-carte de séjour temporaire mention : « vie privée et familiale » ; ou « profession artistique et culturelle » ; ou 

« salarié » ; ou « salarié en mission è (lorsque lô®tranger a pass® un contrat de travail avec une entreprise 

française) ; ou « scientifique » ; ou « visiteur » ; ou « étudiant », 

-carte de séjour temporaire mention « travailleur temporaire » ou autorisation provisoire de travail (à condition 

que le contrat de travail ait ®t® rompu avant son terme du fait de lôemployeur pour un motif qui lui est imputable 

ou pour un cas de force majeure), 

-carte de séjour « communauté européenne » mention « toutes activités professionnelles », 

-r®c®piss® de premi¯re demande ou de demande de renouvellement dôun des titres pr®cit®s sur lequel figure la 

mention « autorise son titulaire à travailler », 

-visas pour un s®jour dôune dur®e sup®rieure ¨ 3 mois. » 
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Le rôle du Ministère des Affaires Etrangères 

et Européennes dans le Volontariat de 

Solidarité Internationale
1
 

 

1. Les aides financières du Ministère des Affaires Etrangères et 

Européennes relatives au volontariat de solidarité internationale  

 

Le FONJEP est chargé de gérer ces aides. 

Lôassociation agr®®e peut b®n®ficier des aides suivantes, prévues par le Décret 2005-600 

du 27 mai 2005 : 

- Une aide de couverture sociale dôun montant de 272 euros par mois et par volontaire de 

solidarité internationale aux associations agréées ayant adhéré au FONJEP. Elle est versée à la 

Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger par le FONJEP, 

- Une aide à la gestion versée à lôassociation agr®®e dôun montant de 75 euros par mois et par 

volontaire de solidarité internationale, 

- Une aide à la formation de 780 euros par volontaire de solidarité internationale versée 

directement aux associations agréées, 

- Une aide dôappui au retour à la vie professionnelle de 358 euros par volontaire de 

solidarit® internationale et vers®e directement ¨ lôassociation agr®®e, 

- La prime forfaitaire dôinsertion professionnelle versée au volontaire dôun montant de 667 

euros par volontaire de solidarité internationale sur trois trimestres.  

- Lôindemnit® forfaitaire de r®installation de 3 700 euros par volontaire de solidarité 

internationale qui lui est versée directement. 

 

Ces aides sont attribuées dans le cadre du Titre III du Décret du 27 mai 2005 et des Arrêtés du 

1er et 24 décembre  2005 pris pour son application et dans la limite des effectifs indiqués 

chaque ann®e ¨ lôassociation par le Minist¯re des Affaires Etrang¯res et Europ®ennes, traduit 

en nombre de mois volontaires. 

Si lôassociation agr®ée choisit de dépasser ce nombre maximum, il est de sa responsabilité 

dôindiquer au personnel ainsi engag® en dehors du dispositif de co-financement par lôEtat, et 

                                                 
1
 Source : Convention type de Volontariat entre le Ministère des Affaires Etrangères et Européennes et 

lôassociation. 
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avant la signature de leur contrat de volontariat de solidarité internationale (dans lequel cette 

clause devra figurer), que leur mission nôest pas accomplie dans le cadre du Décret de 27 mai 

2005. 

 

Lôassociation agr®®e sôengage a adressé chaque année au Ministère des Affaires Etrangères 

et Européennes, par lôinterm®diaire du FONJEP, les documents suivants : 

-Bilan et compte de résultat, 

-Charges totales effectives de formation des volontaires de solidarité internationale du 

dernier exercice et coût unitaire, 

-Charges totales effectives de gestion, de suivi et dôappui ¨ la r®insertion, et coût unitaire, 

-Mise à jour des informations générales.  

 

2. Modalit®s de contr¹le des aides de lôEtat : 

 

 Ce contrôle est de trois ordres : 

- Un contrôle administratif continu  assuré par le FONJEP pour le compte du Ministère des 

Affaires Etrangères et Européennes, 

- Des audits effectués par/ou à la demande du Ministère des Affaires Etrangères et 

Europ®ennes pouvant en particulier concerner les associations port®es quant ¨ la mise en îuvre 

de la formation, du suivi et de lôappui au retour, 

- Des rencontres avec des volontaires de solidarité internationale sur le terrain. 

 

Dôautre part lôassociation agr®®e sôengage : 

-A ne pas reverser à une autre association tout ou partie des aides financières reçues 

(article 15 du décret loi du 2 mai 1938 relatif au budget), 

-A reverser les sommes non employées pour les actions définies,  

-A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable associatif,  

-A désigner ï si son budget est supérieur ou égal à 152.449  euros ï en qualité de 

commissaire aux comptes un expert comptable ou un comptable agréé dont elle fera 

connaître le nom au Ministère des Affaires Etrangères et Européennes dans un délai de 3 mois 

après la signature de la Convention de volontariat de solidarité internationale. 
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France-Volontaires
1
 

Créée sur le socle de lôAFVP (lôAssociation Fran­aise des Volontaires du Progr¯s) en octobre 

2009, France Volontaires est la plateforme des volontariats internationaux dô®change et 

de solidarité (VIES). 

 

Les volontariats internationaux dô®change et de solidarit® se déclinent en trois grandes 

familles: 

¶ Volontariat dôinitiation et dô®changes : toute personne vivant ses premières 

d®couvertes des r®alit®s internationales. (chantiers de jeunes, voyages d®couvertesé) 

¶ Volontariat dô®changes de comp®tences : toute personne active ou en retraite, 

souhaitant enrichir son expérience et apporter un savoir faire professionnel. (congé de 

solidarit® internationale, missions de professionnels b®n®voles retrait®sé) 

¶ Volontariat de solidarité internationale : toute personne sôengageant par un contrat 

de volontariat de solidarité internationale avec une association agréée par le Ministère 

des Affaires Etrangères et Européennes.  

 

Une Charte  des VIES a ®t® r®alis®e ¨ lôinitiative du monde associatif, elle ®nonce les valeurs 

communes aux différentes familles de VIES et précise les engagements qualitatifs des 

associations dôenvoi
2
 

 

La cr®ation de France Volontaires est le r®sultat dôun an de r®flexion et de travail dans la 

perspective de promouvoir et de développer qualitativement les différentes formes de 

volontariats internationaux dans le respect de la Charte.  

France Volontaires contribuera ¨ terme ¨ satisfaire la demande sociale croissante dôexp®riences 

solidaires ¨ lô®tranger.   

  

Constat : 

Les dispositifs et structures actuels permettent de concrétiser dans une certaine mesure le désir 

dôengagement du public : 

¶ Volontariat de solidarité internationale (Loi du 23 février 2005), 

                                                 
1
Source : site de France Volontaires 

2
 Voir Annexe 9 
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¶ Dispositifs soutenus par les programmes du Ministère des Affaires Etrangères et 

Europ®ennes et/ou ¨ lôinitiative de collectivités territoriales, 

¶ Associations de professionnels retrait®s b®n®volesé 

 

Pour autant, ces dispositifs ne permettent quô¨ une partie des candidats de concr®tiser leur 

d®sir dôengagement et de mobilit® internationale. Ces volontaires internationaux dô®change 

et de solidarité représenteraient au moins 5000 personnes chaque année.   

La r®ponse clairement inf®rieure au d®sir dôengagement de ces personnes est lôune des 

explications du développement de formes « non accompagnées » de mobilisation pour des 

missions parfois mal définies, mal préparées ou non attendues.  

Un grand nombre de personnes partent ainsi chaque année, sans quôil soit possible de les 

d®nombrer, dôidentifier leur mission et encore moins dô®valuer lôimpact sur le terrain et 

auprès des populations locales. 

 

Une évolution nécessaire : 

France-Volontaires a pour objectifs de promouvoir, valoriser, développer en quantité et 

qualit® les diff®rentes formes de volontariats ainsi que dôappuyer les associations dôenvoi 

de volontaires dans leurs missions de mobilisation, préparation, suivi, gestion des 

volontairesé Elle constitue un lieu de communication, dôinformation, de mutualisation et 

de capitalisation des expériences entre acteurs publics et non gouvernementaux. 

 

Elle est dotée de différentes missions relevant de lôint®r°t g®n®ral :  

- Soutenir le d®veloppement des VIES par lôaccompagnement des organismes dôenvoi : 

Lôaccompagnement concerne toutes les ®tapes du volontariat (information du public, 

orientation, préparation et formation au départ, suivi des missions, valorisation de lôexp®rience 

au retour). Il sôagit de soutenir la cr®ation, le perfectionnement, la mise en commun des 

moyens appropri®s pour am®liorer lôaction des organismes dôenvoi, demandeurs de ces appuis, 

dans le respect de la subsidiarité.  

- Favoriser la qualité des VIES et le respect des engagements des acteurs : 

Cette fonction concerne le respect des valeurs et des modalit®s de mise en îuvre des 

volontariats, indiquées dans la charte commune et dans les cadres de référence propres à 

chaque dispositif. 
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- Contribuer ¨ lôenvoi de volontaires : 

Cette fonction sera limit®e ¨ la reprise des activit®s de lôAFVP, en veillant ¨ positionner cette 

activit® dôenvoi sur des partenariats cibl®s, sp®cifiques, compl®mentaires et non concurrentiels 

des autres organisations des VIES. Elle permettra ®galement dôexp®rimenter de nouveaux 

dispositifs dô®change et de volontariat de solidarit® internationale. 

 

www.france-volontaires.org
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Le Fonds de Coopération de la Jeunesse et 

de lôEducation Populaire (FONJEP) 

Le Fonds de Coop®ration de la Jeunesse et de lôEducation Populaire a ®t® cr®e le 31 janvier 

1964 sous la forme dôune association de la Loi de 1901. En 1966 il devient interministériel 

avec lôentr®e du Minist¯re de la Sant®. 

Lôobjet de cette association défini par lôarticle 1 de ses statuts est de permettre la cogestion et 

la coopération entre ministères, organismes publics, collectivités territoriales, associations 

de la Loi 1901 et autres organismes privés sans but lucratif.  

 

Le FONJEP a pour mission principale de : 

¶ Rassembler et gérer les crédits destinés aux rémunérations des animateurs 

professionnels,  

¶ participer à la formation de ces animateurs, 

¶ mener toutes actions propres à assurer le financement de la vie associative et à 

contribuer à sa promotion, 

¶ conduire des ®tudes et des recherches dans le domaine de lôanimation, 

¶ et participer éventuellement à toutes structures susceptibles de créer des ressources 

particulières aux associations 

 

Pour remplir sa mission, « le FONJEP, mandataire exclusif de lôEtat, des Collectivit®s 

Territoriales ou dôorganismes priv®s qui octroient des fonds publics ou priv®s aux associations 

ou organismes bénéficiaires désignés aux alinéas précédents, coordonne et gère lesdits 

crédits et aides ». (Article 2 de ses statuts). 

 

Le Pôle Solidarité Internationale du FONJEP : 
 

Le FONJEP est constitu® en son sein dôun p¹le solidarit® internationale charg® de la gestion du 

programme Volontariat et du programme Jeunesse pour le compte du Ministère des Affaires 

Etrangères et Européennes. 

Dans le cadre du programme Volontariat, le pôle solidarité internationale assure la gestion 

des aides de lôEtat au volontariat de solidarit® internationale, conformément aux 

dispositions de la Loi du 23 février 2005. 
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D¯s lors son champ dôintervention concerne : 

¶ Lôinformation aux associations agréées ; 

¶ La couverture sociale des volontaires de solidarité internationale : gestion des dossiers 

dôadh®sions et de radiations aupr¯s de la Caisse des Fran­ais ¨ lôEtranger ; 

¶ La contribution aux dépenses des associations concernant la gestion de leurs 

volontaires de solidarité internationale ; 

¶ La contribution aux dépenses des associations concernant la formation  de leurs 

volontaires de solidarité internationale avant leur départ ; 

¶ Le versement aux volontaires de solidarité internationale, sous certaines conditions, de 

primes de r®insertion, dôindemnit®s de fin de mission et dôappui au retour ¨ la vie 

professionnelle ; 

¶ La production de statistiques annuelles ; 

¶ Le secrétariat de la Commission de Volontariat de Solidarité Internationale. 

 

Dans le cadre du programme Jeunesse Solidarité Internationale (JSI) ET Ville, Vie, 

Vacances/Solidarité Internationale (VVV/SI), le Pôle Solidarité Internationale du FONJEP 

gère le secrétariat technique des programmes Jeunesse du ministère des Affaires étrangères et 

européennes. 

 Le programme VVV/SI permet à des jeunes de 15 à 25 ans, issus de quartiers 

défavorisés de participer à des actions de solidarité internationale dans les pays de la Zone de 

Solidarité Prioritaire (ZSP) du ministère des Affaires étrangères et européennes. 

 Quant au dispositif JSI, il a été instauré en 1997 à parti du dispositif VVV/SI pour 

r®pondre aux sollicitations dôassociations compos®es de jeunes de 15 ¨ 25 ans, quelle que soit 

leur situation personnelle. Le but de ce programme est de promouvoir des activités collectives, 

solidaires et durables entre groupes de jeunes du Nord et du Sud soutenus par des associations 

de Solidarité Internationale ou des mouvements de jeunesse. Les projets doivent concerner des 

actions dôaide au d®veloppement et sont soumis ¨ lôexamen de Comit®s Paritaires constitu®s 

dôun coll¯ge associatif et dôun coll¯ge de repr®sentants des pouvoirs publics. 

 

(Source site internet du Fonjep) 
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LOIS 

LOI n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de solidarité internationale (1)  
 

NOR: MAEX0300170L 

 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  

 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1  
Toute association de droit français agréée dans les conditions prévues à l'article 9, ayant pour objet des actions de solidarité 

internationale, peut conclure un contrat de volontariat de solidarité internationale avec une personne majeure. 

 

Ce contrat est un contrat écrit qui organise une collaboration désintéressée entre l'association et le volontaire. Il ne relève pas, 

sauf dispositions contraires prévues par la présente loi, des règles du code du travail. Il est conclu pour une durée limitée dans 

le temps. 

 

Ce contrat, exclusif de l'exercice de toute activité professionnelle, a pour objet l'accomplissement d'une mission d'intérêt 
général à l'étranger dans les domaines de la coopération au développement et de l'action humanitaire. 

Article 2  
Le volontaire de solidarité internationale accomplit une ou plusieurs missions dans un Etat autre que les Etats membres de 

l'Union européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen. Il ne peut accomplir de mission dans l'Etat dont 

il est le ressortissant ou le résident régulier. 

Article 3  
Si le candidat volontaire est un salarié de droit privé, l'engagement pour une ou plusieurs missions de volontariat de solidarité 

internationale d'une durée continue minimale d'un an est un motif légitime de démission. Dans ce cas, si l'intéressé réunit les 

autres conditions pour bénéficier d'une indemnisation du chômage, ses droits seront ouverts à son retour de mission. Ces 

droits seront également ouverts en cas d'interruption de la mission. 

 

L'ensemble des compétences acquises dans l'exécution d'un contrat de volontariat de solidarité internationale en rapport direct 

avec le contenu d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle ou d'un certificat de qualification est pris en compte au titre 

de la validation des acquis de l'expérience dans les conditions prévues aux articles L. 335-5 et L. 335-6 du code de 

l'éducation. 

 

A l'issue de sa mission, l'association délivre au volontaire une attestation d'accomplissement de mission de volontariat de 
solidarité internationale. 

Article 4  
Le contrat de volontariat de solidarité internationale mentionne les conditions dans lesquelles le volontaire accomplit sa 

mission. Il est conclu pour une durée maximale de deux ans. La durée cumulée des missions accomplies par un volontaire, de 

façon continue ou non, pour le compte d'une ou plusieurs associations, ne peut excéder six ans. 

 

Les associations assurent une formation aux volontaires avant leur départ, prennent en charge les frais de voyage liés à la 

mission et apportent un appui à la réinsertion professionnelle des volontaires à leur retour. 

 

Il peut être mis fin de façon anticipée à un contrat de volontariat moyennant un préavis d'au moins un mois. Dans tous les cas, 

y compris en cas de retrait de l'agrément délivré à l'association en application de l'article 9, l'association assure le retour du 
volontaire vers son lieu de résidence habituelle. 

Article 5  
L'association affilie le volontaire et ses ayants droit, à compter de la date d'effet du contrat, à un régime de sécurité sociale lui 

garantissant des droits d'un niveau identique à celui du régime général de la sécurité sociale française. 

 

Ce régime de sécurité sociale assure la couverture des risques maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, accidents du 

travail et maladies professionnelles. Pour les ayants droit, il assure la couverture des prestations en nature des risques 

maladie, maternité et invalidité. 

 

Le volontaire et ses ayants droit bénéficient, dans des conditions fixées par décret, d'une assurance maladie complémentaire, 
d'une assurance responsabilité civile et d'une assurance pour le rapatriement sanitaire prises en charge par l'association. 
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Article 6  
Le volontaire bénéficie au minimum d'un congé de deux jours non chômés, au sens de la législation de l'Etat d'accueil, par 

mois de mission, dès lors qu'il accomplit une mission d'une durée au moins égale à six mois. 

 

Le volontaire bénéficie des congés de maladie, de maternité, de paternité et d'adoption prévus par le code du travail et le code 

de la sécurité sociale pour les travailleurs salariés. 

 
Pendant la durée de ces congés, le volontaire perçoit la totalité de l'indemnité mentionnée à l'article 7. 

Article 7  
Une indemnité est versée au volontaire. Elle lui permet d'accomplir sa mission dans des conditions de vie décentes. Cette 

indemnité n'a pas le caractère d'un salaire ou d'une rémunération. Elle n'est soumise, en France, ni à l'impôt sur le revenu, ni 

aux cotisations et contributions sociales. 

 

Le montant de l'indemnité et les conditions dans lesquelles elle est versée sont fixés pour chaque volontaire dans son contrat. 

Les montants minimum et maximum de l'indemnité sont fixés par arrêté du ministre des affaires étrangères, après avis de la 

Commission du volontariat de solidarité internationale en tenant compte des conditions d'existence dans l'Etat où la mission a 
lieu. 

Article 8  
Il est institué une Commission du volontariat de solidarité internationale composée de manière paritaire de représentants des 

associations de volontariat et de représentants de l'Etat. 

 
La composition de la Commission du volontariat de solidarité internationale et ses attributions sont fixées par décret. 

Article 9  
Toute association qui souhaite faire appel au concours de volontaires dans les conditions prévues par la présente loi doit être 

agréée par le ministre des affaires étrangères. Cet agrément est délivré, après avis de la Commission du volontariat de 

solidarité internationale, pour une durée limitée, aux associations qui présentent des garanties suffisantes pour organiser des 
missions de volontaires de solidarité internationale dans les conditions prévues par la présente loi. 

Article 10 
La présente loi entrera en vigueur trois mois après sa publication. 

 

Les conditions d'application de la présente loi sont fixées par décret. 

Article 11 
Les dispositions de la présente loi sont applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte. 

 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

Fait à Paris, le 23 février 2005. 

Jacques Chirac 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

 

Jean-Pierre Raffarin 

 

Le ministre de l'emploi, du travail 

 

et de la cohésion sociale, 

 

Jean-Louis Borloo 

 

Le ministre des solidarités, 

 

de la santé et de la famille, 
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Philippe Douste-Blazy 

 

Le ministre des affaires étrangères, 

 

Michel Barnier 

 

Le ministre délégué aux relations du travail, 

 

Gérard Larcher 

 

Le ministre délégué à la coopération, 

 

au développement et à la francophonie, 

 

Xavier Darcos 

 

Le secrétaire d'Etat à l'assurance maladie, 

 
Xavier Bertrand 

(1) Travaux préparatoires : loi n° 2005-159. 

 

Sénat :  

 

Projet de loi n° 139 (2003-2004) ;  

 

Rapport de M. Jean-Marie Poirier, au nom de la commission des affaires étrangères, n° 245 (2003-2004) ;  

 

Discussion et adoption le 6 avril 2004. 

 

Assemblée nationale :  

 

Projet de loi, adopté par le Sénat, n° 1515 ;  

 

Rapport de M. Jacques Godfrain, au nom de la commission des affaires étrangères, n° 1556 ;  

 

Discussion et adoption le 4 mai 2004. 

 

Sénat :  

 

Projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale, n° 287 (2003-2004) ;  

 

Rapport de M. Jean-Marie Poirier, au nom de la commission des affaires étrangères, n° 404 (2003-2004) ;  

 

Discussion et adoption le 12 octobre 2004. 

 

Assemblée nationale :  

 

Projet de loi, adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture, n° 1852 ;  

 

Rapport de M. Jacques Godfrain, au nom de la commission des affaires étrangères, n° 2052 ;  

 
Discussion et adoption le 10 février 2005.
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Décret n°2005-600 du 27 mai 2005 
 

Décret pris pour l'application de la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de solidarité 

internationale. 
 

NOR:MAEC0500008D 

 

Version consolidée au 29 mai 2005 - version JO initiale  
 

Le Premier ministre,  

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,  

Vu le code de l'action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 742-1 ;  

Vu la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de solidarité internationale ;  

Vu l'avis rendu par la Caisse des Français de l'étranger le 25 avril 2005 ;  

Vu l'avis rendu par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés le 11 mai 2005 ;  

Après avis du Conseil d'Etat (section des finances),  

TITRE Ier : LA COMMISSION DU VOLONTARIAT DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE.  

 

Article 1  

I. - La Commission du volontariat de solidarité internationale est composée de six représentants de l'Etat et de six 

représentants d'associations agréées en application de l'article 9 de la loi du 23 février 2005 susvisée.  

II. - Les représentants de l'Etat sont nommés par arrêté du ministre des affaires étrangères, quatre d'entre eux sur proposition 

respectivement du ministre de l'intérieur, du ministre chargé de la protection sociale, du ministre chargé du travail et du 

ministre chargé de la vie associative qu'ils représentent au sein de cette commission. Les deux autres représentants de l'Etat 
représentent le ministre des affaires étrangères.  

III. - Les représentants des associations sont nommés par arrêté du ministre des affaires étrangères sur proposition des 
associations agréées.  

IV. - Pour chaque membre de la Commission du volontariat de solidarité internationale, il est nommé un membre suppléant 
dans les mêmes conditions.  

Article 2  

I. - La durée du mandat des membres de la Commission du volontariat de solidarité internationale est de trois ans. Il est 

renouvelable.  

II. - Le suppléant est appelé à siéger en cas d'empêchement du titulaire ou de vacance en cours de mandat.  

En cas de vacance, le siège est pourvu dans un délai de trois mois pour la durée du mandat restant à courir.  

III. - En cas d'empêchement du titulaire et de son suppléant, un membre peut donner procuration à un autre membre de la 
commission. Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations.  

Article 3  

I. - Le président de la Commission du volontariat de solidarité internationale est nommé par arrêté du ministre des affaires 

étrangères parmi ses représentants.  

javascript:openVO('VO?nor=MAEC0500008D&num=2005-600')
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En cas d'empêchement de celui-ci, la présidence est exercée par l'autre membre titulaire représentant le ministre des affaires 

étrangères.  

II. - En cas de partage égal des voix le président de séance dispose d'une voix prépondérante.  

Article 4  

La Commission du volontariat de solidarité internationale se réunit au moins deux fois par an sur convocation de son 

président. Il est tenu de convoquer la commission sur demande du tiers de ses membres ou du ministre des affaires 
étrangères.  

Article 5  

Outre les consultations prévues par les articles 7 et 9 de la loi du 23 février 2005 susvisée, la Commission du volontariat de 

solidarité internationale peut être saisie par le ministre des affaires étrangères pour avis sur toute question relative au 
volontariat de solidarité internationale.  

Elle peut émettre un voeu à la demande de l'un de ses membres sur une question relative à la mise en oeuvre de la loi du 23 
février 2005 susvisée.  

TITRE II : LES ASSOCIATIONS AGRÉÉES.  

 

Article 6  

I. - L'agrément est délivré à l'association qui :  

1° Justifie d'un minimum de trois années d'activité à l'étranger ;  

2° Présente un budget en équilibre et une situation financière saine sur les trois derniers exercices budgétaires ;  

3° Dispose de ressources d'origine privée supérieures à 15 % de son budget annuel au cours des trois derniers exercices 
budgétaires ;  

4° Présente les garanties nécessaires à l'accomplissement d'une mission d'intérêt général à l'étranger.  

II. - L'agrément est accordé pour une durée maximale de quatre ans. Il est renouvelable.  

L'agrément peut être retiré lorsque l'association cesse de remplir l'une des conditions énoncées au I.  

Article 7  

La formation préalable assurée par l'association au volontaire de solidarité internationale avant son départ comprend une 

préparation technique adaptée à la nature de la mission, une information pertinente sur les conditions d'accomplissement de 

celle-ci et une sensibilisation aux relations interculturelles.  

Article 8  

L'association s'assure que chaque volontaire dispose des vaccinations considérées comme obligatoires par l'Organisation 

mondiale de la santé et des autorisations nécessaires pour entrer, séjourner et exercer son activité sur le territoire de l'Etat où 
il doit accomplir sa mission.  

TITRE III : LE CONTRAT DE VOLONTARIAT DE SOLIDARITÉ I NTERNATIONALE.  

 

Article 9  

Le contrat de volontariat de solidarité internationale mentionné à l'article 1er de la loi du 23 février 2005 susvisée indique :  
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1° L'identité des parties et leur domicile ;  

2° La référence au projet associatif défini par les statuts ou éventuellement par la charte de l'association ;  

3° Le contenu de la mission du volontaire, son lieu d'affectation et, le cas échéant, ses partenaires locaux ;  

4° La durée de la mission et les conditions de rupture anticipée du contrat ;  

5° L'identité et le lieu de résidence des ayants droit au sens de l'article 5 de la même loi, présents sur le lieu de mission, ainsi 
que la nature de leur lien avec le volontaire ;  

6° Le régime de sécurité sociale et les assurances prévues à l'article 5 de la même loi dont le volontaire et ses ayants droit 
bénéficient ;  

7° Le montant et les modalités de versement de l'indemnité prévue à l'article 7 de la même loi ;  

8° Les modalités de prise en charge des frais de voyage aller et retour du volontaire et de ses ayants droit ;  

9° Les modalités de l'appui apporté par l'association pour l'exercice d'une activité professionnelle par le volontaire à 
l'échéance du contrat.  

Sont annexés au contrat de volontariat de solidarité internationale les informations relatives aux conditions de séjour du 

volontaire à l'étranger, les conditions relatives à son retour dans son pays de résidence ainsi que les textes législatifs et 
réglementaires relatifs au volontariat de solidarité internationale.  

TITRE IV : LES AIDES DE L'ÉTAT.  

 

Article 10  

L'association agréée bénéficie d'une contribution financière de l'Etat à la formation, à la gestion, à la couverture sociale et 

pour l'appui au retour à la vie professionnelle des volontaires qui ont conclu un ou plusieurs contrats d'une durée totale égale 
ou supérieure à 365 jours.  

Les modalités de calcul de cette contribution sont fixées par un arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères, du ministre 
chargé du budget et du ministre chargé de la protection sociale.  

Article 11  

Le volontaire de solidarité internationale reçoit, dans les conditions définies aux articles 13 et 14, des aides au retour qui sont 

prises en charge par l'Etat.  

Un arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la protection 

sociale en fixe le montant.  

Article 12  

L'Etat, sous forme de versement aux associations qui en feraient la demande, contribue forfaitairement pour chaque 

volontaire de solidarité internationale à la couverture maladie, maternité, invalidité, décès, accident du travail, maladie 
professionnelle et vieillesse.  

Cette contribution est accordée sous réserve que l'intéressé ait perdu ses droits à une protection sociale et qu'il soit affilié à la 

Caisse des Français de l'étranger. Le volontaire de solidarité internationale est également affilié à l'assurance volontaire 
vieillesse prévue à l'article L. 742-1 du code de la sécurité sociale.  

La contribution forfaitaire de l'Etat est effective soit à compter du premier jour pour les volontaires ayant conclu un contrat 

d'une durée supérieure ou égale à 365 jours, soit à compter du 366e jour pour les volontaires qui ont accompli plusieurs 

contrats d'une durée inférieure à 365 jours.  
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Article 13  

Le volontaire de solidarité internationale qui, à la fin de sa mission, ne remplit pas les conditions d'attribution du revenu 

minimum d'insertion prévu au chapitre 2 du titre VI du livre II du code de l'action sociale et des familles et est inscrit sur la 

liste des demandeurs d'emploi de l'Agence nationale pour l'emploi peut, dans un délai d'un an maximum à compter de la fin 

de sa mission, demander à recevoir une prime forfaitaire d'insertion professionnelle.  

Le versement de cette prime est effectué dans la limite d'une durée maximale de neuf mois. Le cumul de la prime de 

réinsertion professionnelle avec une autre aide liée à la situation de recherche d'emploi est interdit.  

Le volontaire de solidarité internationale dont le contrat est rompu avant terme ne peut prétendre au bénéfice de la prime 
d'insertion professionnelle, sauf lorsque la rupture résulte d'un cas de force majeure ou du fait de l'association.  

Article 14  

Lors de son retour effectif dans son pays de résidence, s'il a effectué au moins vingt-quatre mois de mission, le volontaire de 
solidarité internationale peut prétendre à une indemnité de réinstallation.  

Il peut prétendre à cette indemnité en ayant effectué moins de vingt-quatre mois sur place, si son retour est déterminé par un 

cas de force majeure et s'il a effectué une mission d'au moins douze mois. Le montant de l'indemnité est alors fonction de la 
durée de la mission.  

Un volontaire de solidarité internationale peut prétendre à une nouvelle indemnité de réinstallation dans les conditions 
énoncées à l'alinéa précédent, s'il accomplit une mission qui débute plus de douze mois après la fin de la précédente.  

Le volontaire de solidarité internationale fonctionnaire ou assimilé ne peut prétendre à l'indemnité de réinstallation.  

TITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES.  

 

Article 15  

Pour la première réunion de la commission prévue à l'article 1er et à titre transitoire, les représentants des associations sont 

nommés parmi les membres des associations de volontariat de solidarité internationale reconnues dans les conditions prévues 

par l'article 6 du décret n° 95-94 du 30 janvier 1995 relatif aux volontaires et aux associations de volontariat pour la solidarité 
internationale.  

Article 16  

La durée maximale de six années autorisée pour accomplir une ou des missions de volontariat de solidarité internationale est 

calculée en tenant compte des périodes effectuées avant l'entrée en vigueur du présent décret, notamment en application du 

décret n° 86-469 du 15 mars 1986 abrogé relatif aux associations de volontariat et aux volontaires pour le développement et 

du décret n° 95-94 du 30 janvier 1995 relatif aux volontaires et aux associations de volontariat pour la solidarité 

internationale.  

Article 17  

Le décret n° 95-94 du 30 janvier 1995 relatif aux volontaires et aux associations de volontariat pour la solidarité 

internationale est abrogé.  

Article 18. - Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de l'emploi, du travail et de 

la cohésion sociale, le ministre des solidarités, de la santé et de la famille, le ministre des affaires étrangères, le ministre de la 

jeunesse, des sports et de la vie associative, le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, porte-parole du 

Gouvernement, et le ministre délégué à la coopération, au développement et à la francophonie sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

Par le Premier ministre :  

Jean-Pierre Raffarin  

Le ministre des affaires étrangères,  
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Michel Barnier  

Le ministre de l'intérieur,  

de la sécurité intérieure  

et des libertés locales,  

Dominique de Villepin  

Le ministre de l'emploi, du travail  

et de la cohésion sociale,  

Jean-Louis Borloo  

Le ministre des solidarités,  

de la santé et de la famille,  

Philippe Douste-Blazy  

Le ministre de la jeunesse, des sports  

et de la vie associative,  

Jean-François Lamour  

Le ministre délégué au budget  

et à la réforme budgétaire,  

porte-parole du Gouvernement,  

Jean-François Copé  

Le ministre délégué à la coopération, au développement et à la francophonie,  

Xavier Darcos
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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Mesures nominatives 
  

Ministère des affaires étrangères 
  

Coopération, développement et francophonie 
  

  

Arrêté du 1er décembre 2005 portant nomination à la commission du volontariat de solidarité internationale   

  

NOR: COPC0500020A   

  

La ministre déléguée à la coopération, au développement et à la francophonie,  

  

Vu la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de solidarité internationale ;  

  

Vu le décret n° 2005-600 du 27 mai 2005 pris pour lôapplication de la loi nÁ 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat 

de volontariat de solidarité internationale, notamment son article 1er ;  

  

Vu la proposition du ministre dôEtat, ministre de lôint®rieur et de lôam®nagement du territoire, en date du 24 novembre 2005 ;  

  

Vu la proposition du ministre de lôemploi, de la coh®sion sociale et du logement en date du 28 novembre 2005 ;  

  

Vu la proposition du ministre de la santé et des solidarités en date du 29 septembre 2005 ;  

  

Vu la proposition du ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative en date du 8 septembre 2005,  

  

Arrête :  

  

Article 1 

   

Sont nommés membres de la commission du volontariat de solidarité internationale en application de lôarticle 1er du d®cret 

du 27 mai 2005 susvisé :  

  

1. Au titre des repr®sentants de lôEtat :  

  

Représentants du ministre des affaires étrangères :  

  

- le chef de la mission pour la coopération non gouvernementale, président, et le chef du bureau des affaires générales et du 

volontariat associatif, titulaires ;  

  

- lôadjoint au chef de la mission pour la coop®ration non gouvernementale et lôadjoint au chef du bureau des affaires 

générales et du volontariat associatif, suppléants.  

  

Repr®sentants du ministre dôEtat, ministre de lôint®rieur et de lôam®nagement du territoire :  

  

- le chef de la section analyse et prospective ¨ la direction des renseignements g®n®raux, titulaire, et lôadjoint au chef de la 

section analyse et prospective à la direction des renseignements généraux, suppléant.  

  

Représentants du ministre chargé de la vie associative :  

  

- le d®l®gu® interminist®riel ¨ lôinnovation et ¨ lô®conomie sociale, titulaire, et le sous-directeur de lô®ducation populaire et de 

la vie associative, adjoint du directeur de la jeunesse, de lô®ducation populaire et de la vie associative, suppl®ant.  

  

Représentants du ministre chargé de la protection sociale :  

  

- le chef de la division des affaires communautaires et internationales de la direction de la sécurité sociale, titulaire, et 

lôadjoint au chef de la division des affaires communautaires et internationales de la direction de la s®curit® sociale, suppléant.  

  

Représentants du ministre chargé du travail :  

  

- le délégué aux affaires européennes et internationales, titulaire, et le directeur de la population et des migrations, suppléant.  

  

2. Au titre des repr®sentants des associations, sur proposition des associations agr®®es en application de lôarticle 9 de la loi du 

23 février 2005 susvisée :  
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Mme Virginie Lequien, chargée du volontariat à la Guilde européenne du raid (GER), sur proposition de M. Patrick Edel, 

d®l®gu® g®n®ral de la Guilde europ®enne du raid et pr®sident de la coordination dôAgen, titulaire ;  

  

M. Claude Vincent, président du SIPAR, sur proposition de M. Patrick Edel, délégué général de la Guilde européenne du raid 

et pr®sident de la coordination dôAgen, suppl®ant de Mme Virginie Lequien.  

  

Mme Cécile Charmetant, responsable des ressources humaines à Médecins du monde (MDM), sur proposition de M. 

François Dupre, directeur général de Médecins du monde, titulaire ;  

  

Mme Florence Daunis, directrice adjointe des ressources humaines ¨ Action contre la faim (ACF), sur proposition dôAction 

contre la faim, suppléante de Mme Cécile Charmetant.  

  

Mme Pascale Quelfennec, responsable des programmes internationaux ¨ lôAssociation Soeur Emmanuelle (ASMAE), sur 

proposition de lôAssociation Soeur Emmanuelle, titulaire ;  

  

Mme Aline Abt, responsable de gestion sociale à Handicap international (HI), sur proposition de Mme Isabelle Prin, 

directrice déléguée de Handicap international, suppléante de Mme Pascale Quelfennec.  

  

M. François Laballe, chargé des partenariats à la Délégation catholique pour la coopération (DCC), sur proposition de M. 

Denis Thion, directeur de la Délégation catholique pour la coopération, titulaire ;  

  

M. Denis Brante, secr®taire ex®cutif du D®partement ®vang®lique fran­ais dôaction apostolique (DEFAP), sur proposition du 

comité de liaison des ONG de volontariat (CLONG-Volontariat), suppléant de M. François Laballe.  

  

M. Jean-Daniel Balme, directeur du Service de coopération au développement (SCD), sur proposition du comité de liaison 

des ONG de volontariat (CLONG-Volontariat), titulaire ;  

  

M. Johannes Kuhfus, secr®taire ex®cutif du D®partement ®vang®lique fran­ais dôaction apostolique (DEFAP), sur proposition 

du comité de liaison des ONG de volontariat (CLONG-Volontariat), suppléant de M. Jean-Daniel Balme.  

  

Le docteur Jacques Menaydier, trésorier de Douleurs sans frontières, sur proposition du docteur Alain Serrie, président de 

Douleurs sans frontières, titulaire ;  

  

Mme Elisabeth Muller, charg®e de mission ¨ la direction dôAgronomes et v®t®rinaires sans fronti¯res, sur proposition de M. 

Jean-Jacques Boutrou, directeur dôAgronomes et v®t®rinaires sans fronti¯res, suppl®ant du docteur Jacques Meynadier.  

 

Article 2 

   

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  

  

Fait à Paris, le 1er décembre 2005.  

  

Brigitte Girardin 
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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère des affaires étrangères 
  

Coopération, développement et francophonie 
  

  

Arr°t® du 21 d®cembre 2005 fixant, dôune part, le montant des aides de lôEtat au volontariat de solidarit® internationale et, 

dôautre part, les montants minimum et maximum des indemnit®s vers®es par les associations aux volontaires   

  

NOR: COPC0500021A   

  

Le ministre d®l®gu® au budget et ¨ la r®forme de lôEtat, porte-parole du Gouvernement, la ministre déléguée à la coopération, 

au développement et à la francophonie et le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes 

handicapées et à la famille,  

  

Vu la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de volontariat de solidarité internationale ;  

  

Vu le décret n° 2000-1159 du 30 novembre 2000 pris pour lôapplication des dispositions du code du service national relatives 

aux volontariats civils ;  

  

Vu le décret n° 2005-600 du 27 mai 2005 pris pour lôapplication de la loi nÁ 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat 

de volontariat de solidarité internationale ;  

  

Vu lôavis de la Commission du volontariat de solidarit® internationale en date du 7 d®cembre 2005,  

  

Arrêtent :  

  

Article 1 

  

 Les volontaires de solidarité internationale bénéficient des dispositions du décret du 27 mai 2005 susvisé et du présent arrêté 

pour des missions dôune dur®e minimum dôun an.  

Article 2 

  

 En application des dispositions de lôarticle 12 du d®cret du 27 mai 2005 susvis®, les volontaires de solidarité internationale 

sont affili®s ¨ la Caisse des Fran­ais de lô®tranger pour les garanties suivantes :  

  

- maladie, maternité, invalidité ;  

  

- option indemnités journalières maladie, maternité, capital décès ;  

  

- accident du travail, maladie professionnelle ;  

  

- option voyage dôexpatriation.  

  

Le volontaire de solidarit® internationale est ®galement affili® ¨ lôassurance volontaire vieillesse pr®vue ¨ lôarticle L. 742-1 du 

code de sécurité sociale.  

Article 3 

  

 La contribution de lôEtat accord®e dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 12 du d®cret du 27 mai 2005 susvis® est plafonn®e ¨ 

272 euros par mois et par volontaire. Elle est réduite le cas échéant au montant effectivement versé pour les volontaires.  

 

Article 4 

  

La contribution de lôEtat aux d®penses des associations pour la formation, la gestion et lôappui au retour ¨ la vie 

professionnelle des volontaires de solidarit® internationale, mentionn®e ¨ lôarticle 10 du d®cret du 27 mai 2005 susvis®, est 

plafonnée aux montants suivants :  

  

1° Gestion : 75 euros par mois et par volontaire ;  

  

2° Formation : 780 euros par volontaire formé ;  

  

3° Appui au retour à la vie professionnelle : 358 euros par volontaire concerné.  
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Article 5 

  

 La prime forfaitaire dôinsertion professionnelle pr®vue ¨ lôarticle 13 du d®cret du 27 mai 2005 susvis® est plafonn®e ¨ 2 001 

euros.  

  

Les versements sont effectués par trimestre, dans la limite de trois trimestres ; ils peuvent être décomposés en mois ou en 

quinzaine si les p®riodes dôinscription ¨ lôAgence nationale pour lôemploi ne coµncident pas avec une ou des p®riodes 

trimestrielles.  

Article 6 

  

Lôindemnit® forfaitaire de r®installation pr®vue ¨ lôarticle 14 du d®cret du 27 mai 2005 susvis® est fix®e ¨ 3 700 euros pour un 

volontaire ayant effectué 24 mois de mission minimum en continu.  

 

Article 7 

  

Le montant minimum de lôindemnit® vers®e au volontaire de solidarit® internationale mentionn®e ¨ lôarticle 7 de la loi du 23 

février 2005 susvisée est de 100 euros hors prise en charge du logement et de la nourriture.  

  

Le montant maximum de lôindemnit® est ®gal au montant cumul® de lôindemnit® mensuelle et de lôindemnit® suppl®mentaire 

mentionnée ¨ lôarticle 18 du d®cret du 30 novembre 2000 susvis®.  

 

Article 8 

  

 Les contributions mentionnées aux articles 3 et 4 du présent arrêté ainsi que le montant de la prime et des indemnités prévues 

aux articles 5, 6 et 7 entrent en vigueur le 1er janvier 2006 et sont révisés par arrêté.  

 

Article 9 

  

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.  

  

Fait à Paris, le 21 décembre 2005.  

  

La ministre déléguée à la coopération,  

  

au développement et à la francophonie,  

  

Brigitte Girardin  

  

Le ministre délégué au budget  

  

et ¨ la r®forme de lôEtat,  

  

porte-parole du Gouvernement,  

  

Jean-François Copé  

  

Le ministre délégué à la sécurité sociale,  

  

aux personnes âgées,  

  

aux personnes handicapées  

  

et à la famille,  

  

Philippe Bas
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Annexe 2 

 

La jurisprudence 

 

¶ Cour dôappel de Paris, 23 janvier 1997 

Page 17 

¶ Cour de cassation, chambre sociale, 26 octobre 1999 

Page 23  

¶ Cour de cassation, 2
ème

 chambre civile, 7 février 2008  

Page 27 

 

¶ Cour dôappel de Versailles, 13 f®vrier 2002 

Page 29 

 

¶ Cour dôappel de Bordeaux, 12 octobre 2006 

Page 31
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